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COMITE INTERNATIONAL D*ENREGISTREMENT DES FREQUENCES (I.F .R .B .)

INDEX ANALYTIQUE ET CHRONOLOGIQUE

des d isp o sitio n s, c lassées par bandes do fréquences e t  par serv ice, adoptées 

par la  Conférence Administrative Extraordinaire des Radiocommunications, 

Genève 1951.

Nota. Sauf indications contraires, le s  mentions " a r t i c l e .................... ",

"numéro   "Resolution n° "Recommandation

n°  .........." renvoient respectivement a un a r t ic le  ou un numéro

de l 1Accord du 3 décembre 1951 ou a une resolution  ou rccommanda- 

tio n  adoptée par la  Conforcnco.



INTRODUCTION

le  présent Index a cto primitivement conçu pour ctro u t i l i s e  par 

1*I.F.R.B. e t  son personnel. On a cependant pense qu’i l  pourrait aider 

le s  administrations a mettre a éxecution lo s  d isp osition s de l ’Accord do 

la  C.A.E.R.

En étab lissan t cet Index, on a ostimo qu’i l  é t a i t  nécessaire i . .

a) que scs divers chapitres 30 présentent do façon uniforme, a fin  

quo le s  usagor3 s ’y referont aisément;

b) quo cot ouvrage renferme assez do renseignements pour se su ffire  

a soi-memo, sans a l le r  cependant jusqu'à reproduire lo  texto do 

l'Accord dans son en tier .

I l  convient néanmoins de souligner quo cet Index ne saurait ctre  

consulte sans être associe au texto  do l ’Accord, e t  q u 'il n ’e st  aucunement 

destino à en ten ir  lie u .
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CHAPITRE I

BANDES 'COMPRISES ENTRE 14 kc/s ET 150 k c/s

1 .0 .1 .  Nouvelle"Liste Internationale des fréquences.

La nouvelle L iste in ternationale des fréquences adoptée pour ces bandes 
figu re 'a  l.1 annexe .1 a l ’Accord (numéro 21),

1 .0 .2 .  Mise en vigueur dé la  nouvelle Liste, in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de fréquences d ’A tlantic C ity.

Le tran sfert des assignations dans le s  bandes appropriées s ’effectu era  
conformément a la  nouvelle L iste internationale des fréquences (numéro 1 1 ).

La nouvelle Liste in ternationale des fréquences pour le s  bandes compri
ses entro 14 k c/s  e t  55 k c/s  e t  la  partie correspondante du Tableau de ré
p a rtitio n  do3 bandes de fréquences d 1A tlantic City seront n isos en vigueur 
lo  15 août 1952 .(numéro 171).

Dans la  Région 1, la  nouvelle L iste internationale des fréquences pour 
lo s  bandos comprises entre 55 k c/s  e t  150 k c/s e t  la  partie correspondante 
du Tableau de rép artition  dos bandes do fréquences d fA tlantic City seront 
mises en vigueur le  15 août 1953 (numéro 173).

Dans le s  Régions 2 e t  3, la  nouvolld L iste internationale des fréquen
ces pour lo s  bandes comprises entre 55 kc/s e t  150 kc/s sera mise en vigueur 
lo  15 août 1952, mais la  partie correspondante du Tableau do répartition, des 
bandas de fréquences sera mise en vigueur lo  15 août 1953 (numéro 174).

1 .0 .3 .  Mise on vigueur dos d isp o sitio n s do l ’a r tic lo  11 du Règlement des radiocom
munications r e la tiv e s  a la  procédure do n o tif ic a t io n  e t  d ’enregistrement 
des frequencos.

Les d isp o sitio n s  des section s I a VI in clu ses de l ’a r t ic le  11 du Règle
ment dos radiocommunications entreront en vigueur aux dates suivantes (nu
méro 206) î

-  pour le s  bandes comprises entre 14 kc/s e t  55 k c/s  î lo  15 août 1952

-  pour le s  bandes comprisos entro 55 kc/s e t  150 k c/sî lo  15 août 1953

Aux numéros 204 e t  294 a 300, sont spe'cifiees lo s  dates de mise en v i 
gueur de ccrtainos autres d isp o sitio n s du Rogloncnt des radiocommunications.

1 .0 .4 .  L iste dos fréquences do l ’U .I.T .

Un dem ior supplément r é c a p itu la t if  a la  l6o éd itio n  do la  L iste dos 
froquonccs do l ’U .I.T . sora publie; i l  contiendra le s  o ta ts  signalotiques  
do toutes lo s  n o tif ica tio n s  e t  m odifications repuos des adm inistrations 
jusqu’au 29 fo'vrier 1952 (nune’ro 2&4).
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L’I.F .R .B. inscrira  in itia lem ent dans le  F ich ier de re'fe'rence des fre'- 
quences de'fini en termes généraux aux numéros 205 e t  260 le s  assignations  
figurant dans la  nouvelle L iste internationale des fréquences (numéro 262).

Les données nécessaires pour comploter ces in scrip tion s devront être  
fournies par le s  administrations a l ’I.F .R .B. a u ss itô t que possib le sous 
la  forme de la  L iste I do 1*appendice 6 au Règlement des radiocommunica
tion s (numo’ro 269)# Voir le  Tableau 1 ci-annexe. Ces données seront in s
c r ite s  dans X© T ichier de reference des fréquences (numéro 271)* ■

Pour le s  assignations figurant dans la  nouvelle L iste internationale  
des fréquences la  date de la  signature de l ’Accord (3 décembre 1951) sera 
in scr ite  dans la  colonne 2a, sauf pour le s  assignations portant dans la  
nouvelle L iste la  mention NOTIFICATION : en p areil cas la  date du‘lende- 

• main de la  signature de l ’Accord (U décembre 1951) sera in scr ite  dans la  
colonne 2b (numéro 277).

S i une assignation conforme a la  nouvelle L iste e st  doja en serv ice , 
le s  adm inistrations doivent n o t if ie r  a l ’I.F .R .B. la  date a laquollo e l le  
a eto mise en service (numéro 270), Cette date sora in scr ite  dans la  co- 
lonno 2c (numéro 278).

Dans lo  F ichier de rc'ference des fréquences, seront également in scr i
te s  le s  fréquences dont l ’usage p a rticu lier  e s t  indique au Règlement des 
radiocommunications (numéro 267).

1 .0 .6 .  Répertoire dos fréquences.

La première e'dition du Re'pertoire des fréquences do'fini en tormes gé
néraux aux numéros 205, 280 e t  285, e t  qui contiendra le s  renseignements . 
inclus dans l e  F ichier de reference des fréquences, sera publiée le  1er 
octobre 1952 au plus t3rd (numéro 2 8 l) , Lo Repertoire sera ensuite tenu 
a jour par la  publication do suppléments tr im estr ie ls  e t ,  de temps en temps, 
par la  publication do suppléments réca p itu la tifs  e t  do nouvelles éd ition s  
(nunc'ro 282).

1 .0 .7 . N otifica tion  des assignations de fréquences par le s  Administrations pendant 
la  période ou l ’a r t ic le  11 du Roulement des Radiocommunications n ’e s t  pas 
pleinement en vigueur.

La procédure de n o tif ic a tio n  e s t  de’f in ie  aux numéros 211, 212 e t  213, 
aussi bien en ce qui concerne le3  assignations conformes a la  nouvelle 
Liste que le s  m odifications aux assignations ex istan tes ou le s  nouvelles 
assignations non conformes a la  nouvelle L iste .

Doivent ê tre  également fournis le s  renseignements d éfin is  aux numerro3 
218 a 223. . '

1 .0 .8 . Inscription des assignations de fréquences par l ’I.F.R.B. pendant la  période 
ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications n ’est pas pleinement
en vigueur.

La date de mise en service d ’une assignation conforme a la  nouvelle 
Liste sera in sc r ite  dans la  colonne 2c (nume'ro 226).
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Dans le  cas d ’une nouvelle assignation ou de m odification des caracte'- 
ristiq u es fondamentales d ’une assignation, l'I .F .R .B . modifiera en consé
quence le  F ich ier de reference des fréquences (numéros 227 e t  279); la  
date a laquelle l'I .F .R .B . recevra l ’avis correspondant sera in scr ite  dans 
la  colonne 2b, e t  la  date de mise en service de la  nouvelle assignation  ou 
de l ’assignation  modifiée sera in scr ite  dans la  colonne 2c numéro 228),

Cependant, s i  une m odification des caractéristiques fondamentales 
d ’une assignation  n ’augmente pas de façon appréciable la  probabilité de 
brouillages n u is ib les , le s  dates ^rqce'demment in sc r ite s  en regard de cette  
assignation dan3 le  Fichier de reYèrence des fréquences ne seront pas mo
d if ié e s  (numéro 229). . - . . .

1 .0 ,9 . N otification  e t  in scrip tion  des assignations après la  pleine mise en vigueur 
de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunic a tio n s.

La procédure que doivent suivre le s  administrations et l ’I.F .R .B. e st  
décrite dans .le s  sections l a  VI de l ’a i t ic lc  11 du Règlement des radio
communications (numéros 210 e t  225),

1 .1 0 . Brouillages n u is ib les.

La procédure a suivre en cas de brouillages n u isib les entre des a s s i
gnations figurant dans le s  l i s t e s  ou plans adoptes e st  de'finie dans la  
Resolution n° 1. La question des brouillages n u isib les  possib les entre 
assignations de régions d ifféren tes dans la  bande 55 -  150 kc/s entro le  
15 août 1952 e t  le  15 août 1953 e s t  tra ité e  au numéro 175. . • -

Pendant la  période ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur, le s  assignations de fréquences in sc r ite s  
avec une date dans la  colonne 2a ont droit a la  protection internationale  
contre le s  brouillages n u isib les  causes par des assignations in sc r ite s  
avec une date dans la  colonne 2b (numéro 208).

Après la  pleine mise en vigueur de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radio
communications, le s  colonnes 2a e t  2b deviennent respectivement le s  colonnes 
ENREGISTREMENT e t  NOTIFICATION, dont là  s ig n if ic a tio n  e s t  d éfin ie  dans le s  
sections I à V de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications.
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CHAPITRE II

BANDES COMPRISES ENTRE 150 k c/s ET 3950 k c/s DANS LA 
REGION 1, A L,EXCEPTI0N DES-BANDES 2850 k c/s -  3155 k c/s, 
34-00 k c/s -  3500 kc/s ET 3900 kc/s -  3950 k c/s ATTRIBUEES 

EN EXCLUSIVITE AU SERVICE MDBILE AERONAUTIQUE.

2 .0 .1 .  Nouvelle P iste  Internationale des fréquences.

La nouvelle «Liste in ternationale des fréquences adoptée ^pour ces bandes 
figure a l fannexe 2 a  1 TAccord (numéro 22). Les numéros 23 a 50 contiennent 
des d isp osition s complémentaires. Les lim ites  do puissance recommandées 
pour le s  sta tion s cô tières radiotoléphoniques entre 1605 kc/s e t  2850 kc/s  
sont indiquées dans la  Recommandation n°4, ot certaines p articu lar ités  des 
radiophares sont tra itée s  dans la  Recommandation n° 8,

Pour le s  bandes 150 kc/s -  255 k c/s e t  415 kc/s -  1605 k c /s , dos plans 
ont é té  adoptés pour le s  zones européennes maritimo e t  de radiodiffusion  
(voir l fa r t ic le  2 do chacune des deux Conventions européennes) par le s  
Conférences de Copenhague on 1948, e t  i l s  ont é té  mis on vigueur lo  15 mars 
1950 (numéro 178 .1 ).

2 .0 .2 . Mise en vigueur de la  nouvelle Liste in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de fréquences d 1A tlantic City .

Le tran sfert des assignations dans le s  bandes appropriées s feffectuera  
conformément a la  nouvelle L iste internationale des fréquences (numéro 11).

La nouvelle L iste in ternationale des fréquences pour le s  bandes compri
ses entre 150 kc/s e t  2850 kcÿ's e t  la  partie correspondante du Tableau do 
rép artition  des bandes de fréquences d*Atlantic C ity seront mises en vigueur 
simultanément a des dates s fétagcant, selon le s  bandes e t  le s  zones, entre 
le  1er mai 1952 e t  le  1er novembre 1§53. Ces dates sont sp é c if ié e s , çour 
chaque bande e t chaque zone, dans le s  nume'ros 177, 178 e t  179. La fréquence 
2182 k c/s e t  le s  d isp osition s connexes concernant son u t il is a t io n  (numéro 
148 du Règlement dos radiocommunications) seront mises en vigueur le  1er 
mai 1953 (numéro 192).

La date de mise en vigueur de la  nouvelle L iste internationale des 
fréquences pour le s  bande3 comprises entre 2850 kc/s e t  3950 kc/s ot do 
la  partie correspondante du Tableau do rép artition  des bandes de fréquences 
d*Atlantic C ity sera fix ée  par une Conférence adm inistrative des radiocom
munications qui adoptera la  nouvelle L iste internationale des fréquences 
pour le s  services f ix e , mobilo terrestre  e t  de radiodiffusion dans le s  
bandes comprises entre 3950 k c/s e t  27 500 k c/s (numéro 180). Cependant, 
la  nouvelle L iste pourra etre mise en application to ta lo  ou p a r tio lle  âu 
moyen d *arrangements p a rticu liers conclus par le s  administrations(numéro 
194).
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Dans lo s  bandos comprises entre 2850 kc/s e t  3950 k c /s , le s  tran sferts  
sur le s  nouvelles assignations commenceront lo  1er mai 1952 (nune'ro 181). 
e t 1 1aménagement f in a l fera partie du programme coordonné d éfin i aux numéros 
155 a 162. Les administrations accéléreront, dans la  mesure du p ossib le , la  
mise en conformité des assignations avec la  nouvelle L iste internationale 
dos fréquences (Résolution n° 2 ) .

Voir le s  Tableaux 2 ot 3 ci-anncxés.

2 .0 .3 .  Mise en vigueur des d isp osition s do l 'a r t ic le  11 du Règlement dos radio
communications re la tiv es  a la  procédure do n o tif ica tio n  e t  d*enregistrement 
dos fréquences.

En ce qui concerne le s  bandes comprises entro 150 kc/s e t  2850 kc/s le s  
d isp osition s de3 sections I a VI incluses de l 'a r t i c l e  11 du Règlement des 
radiocommunications entreront en vigueur a dos dates qui sont le s  menos 
quo c o lle s  do la  mise en vigueur du Tableau de répartition  des bandes do fré 
quences pour le s  bandes correspondantes. Ces dates s'otagent, selon le s  
bandos, entre lo  1er mai 1952 e t  le  lc r  novembre 1953, e t e l le s  sont spéci
f ié e s  au numoCo 206.

Aux numéros 192, 204 e t  294 è  300, sont indiquées lo s  datos do mise en 
vigueur do certaines autres d isp osition s du Règlement de3 radiocommunica
tion s e t  de ses appendices. La Recommandation n° 5 concerne le s  tolérances  
do fréquence des émetteurs.

Nota. -  Pour le s  bandes e t  zones qui font l'o b je t  dp3 Plans do Copenhague, 
vo ir  le  Nota du paragraphe 2 .0 .7 , ci-dessous,

2 .0 .4 . Liste des frequencos de l 'U .I .T .

Un dernier supplénont r éca p itu la tif  a la  16e éd ition  do la  L iste dos 
fréquences do l'U .I .T , sera publié; i l  contiendra lo s  é ta ts  signalétiques  
do toutes lo s  n o tifica tio n s e t  m odifications repues dos administrations 
jusqu'au 29 février  1952 (numéro 284).

2 .0 .5 . Etablissement du Fichier de référence dos fréquences.

L'I.F.R.B. inscrira in itia lem ent dans^le F ichier de référence des fré
quences d é fin i en termes go'ncraux aux numéros 205 e t  260 le s  assignations  
figurant dans la  nouvelle L iste internationale dos fréquences (nune'ro 262).

Les données nécessaires pour compléter cos in scrip tion s devront etro  
fournies par le s  administrations a l'I .F .R .B . a u ssitô t quo possib le sous 
la  formo do la  Liste I de l'appondico 6 au Règlement des radiocommunica
tions (numéro 269). Voir lo  Tableau 1 ci-annoxé. Ces données seront • 
in sc r ite s  dans le  F ichier do référence*des fréquences (numéro 271).

Pour lo s  assignations figurant dans la  nouvolle L iste internationale  
dos fréquences e t s itu eès entro 150 kc/s e t  2850 k c /s , la  date de la  s i 
gnature do l'Accord (3 décembre 1951) sera in sc r ite  dan3 la  colonne 2a, 
sauf pour le s  assignations portant dans la  nouvelle L iste la  mention 
NOTIFICATION s dans co dernier cas la  dato du lendemain de la  signature de 
l'Accord (4 do'cembrc 1951) sera in scr ite  dans la  colonno 2b (nundro 277),
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Pour le s  assignations figurant dans la  nouvelle Listo in ternationale  
des frequencos ot s itu eès  dans le s  bandes 3155 kc/s -  34-00 kc/s e t  3500 
k c/s -  3900 k c /s . aucune date ne figurera dans la  colonne 2a, e t  la  date 
de la  signature ao l fAccord (3 décembre 1951) sera in sc r ite  aan3 la  co
lonne 2b (numéro 277),

S i une assignation  conforme a la  nouvcllo L isto e s t  de^a en service  
le s  adm inistrations doivent n o t if ie r  a 1*I.F.R .B. la  date a laq u ello  e l l e  
a ete  mise en servico (numéro 270)# Cotte date sera in sc r ite  dans la  
colonno 2c (numéro 278).

Dans lo  F ich ier de reference des fréquences, seront également in sc r ite s  
le s  fréquences dont l*usago p a r tic u lier  e s t  indique au Règlement dos radio
communications (numéro 267).

Nota. -  Compte tenu do l* a r t ic lo  9, paragraphe 1, do la  Convention europé
enne do rad iod iffusion , do la  Resolution n° II  de la  Conférence 
europeenno do rad iod iffusion  (Copenhague 194-8)^ e t  de l fa r t ic lo  11, 
paragraphe 1, do la  Convention régionale ouropeonne du serv ice mo
b ilo  radiomaritinc, ot par analogie avec la  procédure a adopter en 
ce qui concerne le s  autres assignations dans la  mémo p artie du 
spectre, i l  semble pue le s  assignations figurant dans I03 Plans d̂o 
Copenhague doivent également êtro in c lu ses dans lo  F ich ier do refe
rence des fréquences avec une date dans la  colonne 2a (15 septembre 
194-8, 17 septembre 194-8, ou 3 doccmbro 1951, selon lo  ca s), la  date 
du 15 mars 1950 étant in sc r ite  dans la  colonno 2c en regard do 
toutes le s  assignations qui ont ete mises on sorvico è  cotto d a to .-

A. noter que la  plupart do ces in scr ip tion s ont cto complotées 
par lo s  adm inistrations in téressées en vue de leur in clu sion  dans 
la  L isto des fréquences de 1 !U ,I ,T ..-

Une mention appropric'e dovrait figu rer dans le  F ich ier en re
gard do chacune de ces in scr ip tio n s.

2 .0 .6 , Ropertoiro dos fréquences.

La prcnicro éd itio n  du Reportoiro des frequencos d éfin i en termes géné
raux aux numéros 205, 280 e t  285, e t  qui contiendra lo s  renseignements in
clus dans lo  F ich ier do referonco des fréquences, sera publie'o le  1er oc
tobre 1952 au plus tard (numéro 2 8 l) .  Lo Ro'pertoire sera ensuite tenu a 
jour par la  publication  de suppléments tr im estr ie ls  o t, do temps on temps, 
par la  publication  de suppléments réca p itu la tifs  e t  de nouvelles éd ition s  
(numéro 282).

2 .0 .7 .  N otifica tion  des assignations do fréquences par lo s  Administrations pendant 
la  période ou l fa r t ic le  11 du Règlement do3 radiocommunications n yo s t  pa3 
pleinement en vigueur.

La procédure de n o tif ic a t io n  e s t  defin io  aux numéros 211, 212 o t 213, 
aussi bien en ce qui concerne le s  assignations conformes a la  nouvelle  
Listo adoptée que lo s  m odifications aux assignations ex istan tes ou le s  
nouvelles assignations non conformes a la  nouvcllo L isto .
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Doivent être  également fournis le s  renseignem ents.définis aux numéros 
218 a 223.

Nota,-» En ce qui concerne le s  bandes e t  zones q u i'fon t l 'o b je t  des Plans 
de Copenhague le s  procédures a 'suivre pour, la  m odification e t  la  
n o tif ic a t io n  des assignations sont dediiiies respectivement aux: 
a r t ic le s  8 e t  9 (paragraphe 2) de la  Convention européenne de ra
d iod iffu sion , e t  aux a r t ic le s  10 e t  11 (paragraphe 2) de la  Conven
tio n  régionale européenne du service radiomaritime,

2 .0 .8 ,  Inscription  des a s s ignations de fréquences par l'I .F .R .B . pendant la  période 
ou l ' a r t i c l e  11 du Règlement des radiocommunications n 'e s t  pas p le inement 
en vigueur.

la  date de mise en service d'une assignation conforme a la  nouvelle  
Liste sera in sc r ite  dans la  colonne 2c (numéro 226).

Dans le  cas d ’une nouvelle assignation ou de m odification dos caracté
r istiq u es  fondamentales d ’une assignation , l ’I.F .R .B , modifiera en consé
quence le  F ich ier de reference des fréquences (numéros 227 e t 279); la  
date a la q u elle  l ’I.F .R .B . rocovra l ’av is correspondant sera in sc r ite  dans 
la  colonne 2b, e t la  date de mise en service de la  nouvcllo assign ation  ou 
do l ’assignation  modifiée sora in sc r ite  dans la  colonno 2c (numéro 228),

Cependant, s i  une m odification des caractéristiques fondamentales d ’une 
assignation  n ’augmonto pas de façon appro'ciablo la  probabilité do brouillages  
n u isib le s , lo s  dates ^rodedommont in sc r ite s  en regard de cette  assignation  
dans le  F ich ier do reference des fréquences ne seront pas m odifiées (numéro 
229).

Nota. -  En co qui concerne le s  bandes e t  zones fa isa n t l ’objet des Plans de 
Copenhague, l ’I.F .R .B . in scrira  au F ich ier de reference des fréquen
ces le s  m odifications que le s  adm inistrations in téressées auront 
décidé, lo  cas échéant, d ’apporter a ces Plans scion le s  procédures 
d éfin ie s  dans le s  Conventions européennes de Copenhague, Par ana
lo g ie  avec la  procédure employée dans lo s  autres zones pour le s  
mêmes bandes, i l  semble quo l ’I.F .R .B , doive in scr ire  dans la  co
lonne 2b la  date de réception de l ’avis concernant l ’assignation  
nouvelle ou modifiée f a it e  selon le s  d isp o sitio n s des Conventions 
europednnes de Copenhague, e t  dans la  colonno 2c la  date de mise 
en serv ice . T outefois, s i  l ’I.F .R .B . estime en p areil cas quo la  
probab ilité  do brou illages n u isib les  causes aux assignations exté
rieures a la  zone européenne ex istan tes ou figurant dans une l i s t e  
adoptée n ’e s t  pas augmentée de façon appréciable^ i l  semble qu’i l  
n ’y  a i t  aucune raison pour modifier le s  dates précédemment in sc r i
te s  dan3 le s  colonnes 2a, 2b ot 2e.

2 .0 .9 .  N otifica tion  ot Inscription  dos a s s ignati ons après la  p le ine misc ên vigueur
do l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications. * *

La procédure quo doivent suivro le s  adm inistrations e t  l ’I .F .R ,3 . e s t  
d écrite  dans le s  sections I a VI de l 'a r t i c l e  11 du Règlement des radio
communications (numéros 210 e t  225).
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Dans le s  bandes ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur, la  procédure indiques aux paragraphes
2 ,0 ,7 , e t  2 .0 .8 . ci-dessus reste  en application .

Nota*- En ce qui' concerne le s  bandes e t  zunes fa isa n t l ’objet des Plans 
de Copenhague, l ’I.F.R.B.,^ après la  mise en vigueur dans ces ban
des, hors des zones européennes de la  Re'gion 1̂  des d isp osition s  
des section s I a VI de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommu
n ica tion s, examinera conformément aux d isp osition s du numéro 332 
du Règlement des radiocommunications le s  m odifications que le s  
adm inistrations in teressees  auront décidé d ’apporter a ces Plans • 
o t n o t if ié  selon le s  procédures d ofin ios dans le s  Conventions eu- 
rofxfennes de Coponhaguc, puis i l  t ir era  de c e t  examen dos conclu
sions conformément aux d isp osition s dos soctions I a VI de l ’a r t i
c le  11 du Règlement des radiocommunications.

2 ,1 0 , Brouillages n u is ib le s .

La procédure a suivre en cas de brouillages n u isib les  entre des a s s i
gnations figurant dans le s  l i s t e s  ou plans adopte’s e s t  d éfin ie  dans la  
Resolution n° 1.

Pendant la  période ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur, le s  assignations de fréquences in c r ite s  
avec une date dans la  colonne 2a ont dro it a la  protection internationale  
contre le s  brouillages n u isib les  causes par des assignations de la  même 
région in sc r ite s  avec une date dans la  colonne 2b (numéro 208).

Après la  p leine mise en vigueur de l ’a r t ic le  11 du Règlement dos radio
communications, le s  colonnes 2a e t  2b deviennent respectivement le s  colonnes 
ENREGISTRANT e t  NOTIFICATION, dont la  s ig n if ic a tio n  e s t  dofin ie dans le s  
sections I  a V do l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications.

Nota. -  Les d isp osition s concernant le s  brouillages a l ’inte'rieur des zones 
européennes dans le s  bandes qui font l ’objet des Plans de Copenhague 
sont contenues dans l ’a r t ic le  10 de la  Convention européenne de 
rad iod iffusion , l ’a r t ic le  6 du Préambule au Plan y annexe, l ’a r t i
c le  12 do la  Convention régionale européenne du service radiomari
time e t  l ’a r t ic le  5 du Préambule au Plan y annexe.
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BANDES COMPRISES ENTRE 150 kc/s ET 4.000 kc/s DANS LA 
REGION 2 A L’EXCEPTION DES BANDES 2850 k c/s  -  3155 k c/s, 

ET 3400 kc/s -  3500 k c/s ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE 
AU SERVICE IOBILE AERONAUTIQUE

3 * 0 ,1 / Nouvelle Listo internationale des fréquence s .

La nouvelle L iste internationale de3 froquonces adoptée pour ces bandes, 
a l ’exception de la  bande 535 -  1605 k c/s, f ig u re  a la  section  I de l ’annexe 
3 a l ’Accord (nume'ros 51 e t  52). Les numéros-.55 a 57 contiennent des dispo
s it io n s  complémentaires. La Resolution n° 6 e t  la  Recommandation n° 9 tr a i
ten t do la  protection e t  de l ’usage de certaines fréquences, e t  la  Resolu
tion  n° 7 contient un accord intervenu entre certains pays d1Amérique du 
Sud au su jet de l ’usage de certaines bandes do fréquences comprises entre 
1800 k c/s e t  4000 k c /s .

Pour la  bande 535 kc/s -  1605 k c /s , la  nouvelle L iste internationale  
dos fréquences figu re,a  t i t r e  d ’information, a la  section  II  de l ’annexo 3 
a l ’Accord (numéros 58 e t  59). Les nume'ros 60 e t  61 contiennent des ind i
cations comple'mentaires.

3.Q .2. Mise on vigueur do la  nouvello L iste internationale des frequencos e t  du 
Tableau do rép artition  dos bandes de fréquences»d’ A tlantic C ity.

Le tran sfert des assignations dans le s  bandes appropriées s ’effectu era , 
conformément a la  nouvelle L iste internationale des frequencos (numéro 11).

La nouvolle L iste internationale dos fréquences pour le s  bandes compri-. 
ses entre 150 kc/s e t  2000 k<yè e t  la  partie correspondante du-Tableau de 
répartition  des bandes de fréquences d ’A tlantic City seront mises en vigueur 
simultanément a des dates s ’étageant, selon le s  bandes, entre le  1er janvier  
1952 e t  l e  1er décembre 1952. Ces dates sont spo^cifiees, pour chaque bande, 
au numéro 183.

La date de mise en vigueur do la  nouvelle L iste in tem ation a la  des fré
quences pour le s  bandes comprises entro 2000 k c/s e t  2850 kc/s e t la  partie  
correspondante du Tableau de rép artition  des bandes de fréquences d ’Atlantic  
City sera determine'o selon le s  d isp osition s du numcVo 1076.1 du Règlement 
des radiocommunications (numéro 185). Dans ces bandes, lo transfert sur 
le s  assignations fera partie du programme général coordonne d é fin i au 
chapitre V de l ’Accord (numeVo 184). La fréquence 2182 kc/s e t  le s  dispo
s it io n s  connexes concernant son u t il is a t io n  (numéro 146) du Règlement des 
radiocommunications seront mises en vigueur le  1er mai 1953 (numéro 192).

La date de mise en vigueur de la  nouvelle L iste internationale des fré 
quences pour le s  bandos comprises entre 2850 k c/s e t  4000 kc/s e t  de la  
partie correspondante du Tableau de répartition  dos bandes de fréquences 
a A tlantic City sera f ix ée  par une Conférence adm inistrative des radiocommu
nications qui adoptera la  nouvelle L iste internationale des frequencos pour 
le s  services f ix e , mobile torrostre e t  do radiodiffusion  dans le s  bandes 
comprises entro 4900 kc/3  e t  27 500 kc/s (numéro 186). Cependant, la  nou
v e lle  Listo pourra être mise on application to ta le  ou p a rtio llo  au moyen 
d ’arrangements p articu liers conclus par le s  administrations (numéro 194).
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Dans le s  bandes comprises entre 2850 k c /s  e t  4-000 k c /s , le s  tran sferts  
sur le s  nouvelles assignations feront partie (numéro 187) du programme 
général coordonne de^fini aux numéros 155 a 162. Les administrations 
accéléreront dans la  mesure du p ossib le , la  mise en conformité des a s s i
gnations avec la  nouvelle L iste internationale des fréquences (Resolution 
n° 2 ).

Voir l e  Tableau 4 ci-annexe.

3.0,3* Mise en vigueur des d isp osition s de 1 !a r t ic le  11 du Règlement de3 radio
communications re la tiv es  a la  procédure de n o tif ic a tio n  e t  d1enregistrement 
des fréquences.

En ce qui concerne le s  bandes comprises entre 150 kc/s e t  535 k c/s e t  
entre 1605 k c /s  e t  2000 k c /s , le s  d isp osition s des sections l a  VI incluses  
de l 1a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications, entreront en vigueur a 
des dates qui sont le s  mêmes que c e lle s  de la  mise en vigueur du Tableau 
de rép artition  des bandes de fréquences pour le s  bandes correspondantes.
Ce3 dates s'é tagen t, selon le s  bandes, entre le  1er janvier 1952 e t  le  1er 
décembre 1952, e t  e l le s  sont sp é c if ié e s  au numéro 206.

Aux numéros 192, 204- e t  294-è  300 sont indiquées lo s  dates de mise en 
vigueur de certaines autres d ispositions-du  Règlement des radiocommun!cations 
e t  do ses appendices.

3,0*4.. L iste des fréquences do l 'U .I .T .

Un dernier supplément r é c a p itu la tif  a la  16e éd ition  de la  L iste des 
fréquences de l'U .I .T . sera publie; i l  contiendra le s  é ta ts  signalétiques  
de toutes le s  n o tif ica tio n s  ot m odifications reçues des administrations 
jusqu'au 29 fév r ier  1952 (numéro 284).

3*0.5 . Etablissement du Fichier de reference des fréquences.

L 'I.F .R .B . inscrira  in itia lem en t dans le  F ichier de reference des fré
quences d é f in i en termes généraux aux numéros 205 e t  260 le s  assignations  
figurant dans la  nouvelle L iste internationale des fréquences (numéro 262).

Les données nécessaires pour comploter ces in scrip tion s devront être  
fournies par le s  adm inistrations a l'I .F .R .B . a u ss itô t que possib le sou3 
la  forme de la  L iste I dç 1 'appendice 6 au Règlement dos radiocommunica
tion s (numéro 269). Voir le  Tabloau 1 ci-annexe. Ces données seront 
in sc r ite s  dans lo  F ichier de référence dos fréquences (numéro 2 7 l) .

Pour le s  assignations figurant dans la  nouvelle L iste internationale  
dos fréquences, a l'excep tion  de c e l le s  s itu ées  entre 535 k c/s e t  1605 
k c /s , la  date de la  signature de l'Accord (3 de ĉembre 1951) sera in sc r ite  
dans la  colonne 2a, sauf pour le s  assignations portant dans la  nouvelle 
L iste la  mention NOTIFICATION : dans ce dernier cas la  date du lendemain 
de la  signature de l'Accord (4 décembre 1951) sera in sc r ite  dans la  co
lonne 2b (numéro 277).

Pour le s  assignations s itu ées  entre 535 k c/s  e t  1605 k c /s , aucune date 
no figurera dans la  colonne 2a ou dans la  colonne 2b (numéro 276).
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'S i une assignation conforme a la  nouvelle L is te -e s t  do'ja. en serv ice , 
le s  administrations doivent n o t if ie r  a l ’I.F .R .B. la  date a laq u elle  e l le  
a etc mise en se rv ice , (numéro 270), Cette date sera in scr ite  dans la  
colonno 2c (nune'ro 278).

Dans le  F ichier do re f̂e^rence des fréquences,. seront également in scr ite s  
le s  fréquences dont l ’usage p articu lier  e3t indique, au Règlement des radio
communications (nune'ro 267) .

3.0*6, Répertoire des fréquences.

La première éd ition  du Repertoire des fréquences, d é fin i en termes 
généraux aux numéros 205, 280 e t 285, e t  qui contiendra le s  renseignements 
inclus dans le  Fichier de reference des fréquences, sera publio'e lo  1er 
octobre.1952 au plus ta rd . (numéro 281) # Le Répertoire sera tenu a jour 
par la  publication de suppléments tr im estr ie ls  e t ,  do temps en temps, par 
la  publication de suppléments réca p itu la tifs  e t  de nouvelles éd ition s  
(numéro 282),

3 .0 .7*  N otifica tion  des assignations do fréquences par le s  administrations pendant 
la  période ou l 1a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications n ’est pas 
pleinement en vigueur.

La procédure de n o tif ica tio n  e s t  d éfin ie  aux numéros 211, 212 et 213, 
aussi bien en ce qui .concerne le s  assignations conformes a la  nouvelle 
Liste adoptée que le s  m odifications aux assignations ex istantes ou le s  
nouvelles assignations non conformes a la  nouvelle Liste*

Doivent être également fournis le s  renseignements d éfin is  aux numéros 
218 a 223,

3 .0 .8 , Inscription des a ss ip ia tio ns de fréquences oar l ’I .F .R.B. pendant la  période 
ou 1 11 a r t ic le  11 du Règlement• des radiocommunications n ’est pas pleinement
en vigueur.

La date de mise en service d ’une assignation conforme a la  nouvelle
L iste sera in sc r ite  dans la colonne 2c (numéro 226),

Dans le  cas d !une nouvelle assignation ou de m odification des caracté
r istiq u es fondamentales d ’une assignation, l ’I.F .R .B, modifiera en consé
quence le  F ich ier de référence des fréquences (numéros 227 e t  279)î la  
date a laq u elle  l ’I.F .R .B. recevra l ’avis correspondant sera in scr ite  dans 
la  colonne 2b, sauf dans le  cas des assignations situ ées entro 535 kc/s e t
1605 kc/s cas ou aucune date n ’est a in scrire  dans la  colonne 2a ou la
colonne 2d, Dans tous lo s  cas, la  date de mise en service de la  nouvelle 
assignation ou de l ’assignation modifiée sera in sc r ite  dans la  colonne 2c 
(numéro 228),

Cependant, s i  uno m odification des caractéristiques fondamontales d ’une 
assignation n ’augmente ças de façon appre'ciable la  probabilité do brouillages  
n u isib les lo s  datos jprécodonmeni in sc r ite s  en regard do cotte assignation  
dans le  F ich ier do rofércnco des fréquences ne seront pas m odifiées (numéro
229) .
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Les assignations qui seront fa it e s  dans la  bande 535 -  1605 k c/s confor
mèrent au prochain accord régional sud-américain des radiocommunications 
seront tr a ité e s  de la  nome fapon que le s  autres assignations do la  Région 2 
fa it e s  dans ce tte  même bande (numéro 230)*

3 ,0 ,9 .  N otifica tion  e t  in scrip tion  des assignations après la  pleino mise en vigueur 
de l ’a r t ic le  I I  du Règlement des radiocommunications.

La procédure que doivent suivre le s  adm inistrations e t  l ’I.F.R.B* e s t  
de'crite dans lo s  section s I a VI du Règlement des radiocommunications 
(numéros 210 e t  225) .

Dans le s  tardes ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur la  procédure indique'© aux paragraphes 
3*0.7* e t  3 .0*8. ei-dessü s reste  en app lication .

3*10. Brouillages n u is ib le s .
* * * * *

La proce'dure a suivre en cas de brouillages n u isib les  entre des assigna
tio n s figurant dans le s  l i s t e s  ou plans adoptés e s t  d éfin io  dans la  Résolu
tio n  n° 1 , Des cas p a r tic u lier s  de brouillages n u isib les  sont tr a ité s  aux 
nume'ros 59 (bande 535 -  1605 k c /s ) ,  53 et 57 (bande 1800 -  2000 k c /s ) ,  54 

(bande 3500 -  4000 k c /s ) .

Pendant la  période ou l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e st  pas pleinement en vigueur, le s  assignations de fréquences in sc r ite s  
avec une date dans la  colonne 2a ont droit a la  protection in ternationale  
contre le s  b rou illages n u is ib les  causés par des assignations de la  même 
région in sc r ite s  avec une date dans la  colonne 2b (numéro 208).

Apres la  pleino mise en vigueur de l ’a r tic lo  11 du Règlement des radio
communications, le s  colonnes 2a e t  2b deviennent respectivement le s  colonnes 
ENREGISTREMENT e t  NOTIFICATION, donq la  s ig n if ic a tio n  e s t  d éfin ie  dans le s  
section s I  a VI de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications.
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CHAPITRE IV

BANDES COMPRISES ENTRE 150 kc/s' ET -3950 k c/s  DANS LA 
REGION.3, A L’EXCEPTION DES BANDES 2850 k c/s  -  3155 kc/s  

ET 3400 kc/s -  3500 k c/s ATTRIBUEES EN EXCLUSIVITE 
AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

4*0.1 , Nouvelle L iste Internationale dos fréquences.

La nouvelle L iste in ternationale des fréquences adoptée pour ces bandes 
figure ‘à l ’annexe 4'a l ’Accord (numéro 62 ). Les numéros 63 o t 64 contien
nent des d isp o sitio n s comple'mentaires.

4 .0 .2 .  Mise en vigueur do la  nouvelle L iste internationale dos fréquences ot du 
Tableau de rép artition  des bandos .do fréquences d ’Atlant i c  C ity .

Lo tra n sfert dos assignations dans le s  bandos appropriées s ’effectu era  
conformément a la  nouvelle L iste internationale des fréquences (numéro 11 ).

La nouvelle L iste in ternationale des fréquences pour le s  bandes compri
ses entre 150 kc/s e t  2850 k c/s  o t la  partie correspondante du Tableau de 
rép artition  des bandes de fréquences d ’A tlantic C ity seront mises en vigueur 
siinultahément dés dates s ’étageant, selon le s  bandes, entre le  4 janvier  
1953 o f  le  30 a v r il 1953. . Ces dates sont s p é c if ié e s , pour chaque bande, au 
nume'ro 189. La fréquence 2182 k c/s e t  le s  d isp o sitio n s connexes concernant 
son u t i l i s a t io n  , (numéro 148 du Règlement des radiocommunications). seront 
mises en vigueur le  1er mai '1953 (numo'ro 192),

La date'de mise en vigueur d o .la  nouvelle L iste internationale des fr é 
quences pour le s  bandos comprises entro 2850 k c/s  e t  3950 k c/s e t  do la  
.partie correspondante du Tableau do rép artition  des bandes de fréquences 
d ’A tlantic  C ity sera fix ée  par une Confcarence adm inistrative des radiocommu
n ication s qui adoptera la  nouvelle Listo in ternationale des fréquences pour 
le s  serv ices f ix e ,  mobilo terrestre  e t  do rad iod iffu sion  dans le s  bandes 
comprises entre 3950 kc/s e t  27 500 kc/c (numéro 190). Cependant, la  nou
v e lle  L iste pourra être mise en application  to ta le  ou p a r t ie lle  au moyen 
d ’arrangements particulicr.3 conclus par-les adm inistrations (numéro 194).

Dans le s  bandes comprises entre 2850 kc/s e t  3950 k c /s , le s  tra n sferts  
sur le s  nouvelles assignations commenceront le  1er fév r ier  1953 (numo'ro 191) 
e t  l ’aménagement f in a l fera p a rtie  du programme coordonné d é f in i aux numéros 
155 a 162. Les adm inistrations accéléreront,* dans la  mesure du p ossib le , 
la  mise en conformité des" assignations avec la  nouvelle L iste in ternationale  
des fréquences (Résolution n° 2 ) ,

Voir l e  Tableau 5 ci-annexo.



4..0 .3 . Miso on vigueur des d isp osition s de l* a r t ic le  11 du Règlement des rad io» 
communications r e la tiv es  a la  procédure de n o tif ic a tio n  e t  d 1enregistre
ment des fréquences.

En ce qui concerne le s  bandes comprises entre 150 kc/s e t  2850 k c /s , 
le s  d isp o sitio n s des sections l a  VI incluses de 1*a r tic le  11 du Règlement 
des radiocommunications entreront en vigueur a des dates qui sont le s  mêmes 
que c e lle s  de la  mise en vigueur du Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences pour le s  bandes correspondantes« Ces dates s*étagent, selon le s  
bandes, entre l e  4 janvier 1953 e t  le  30 a v r il 1953, e t e l le s  sont sp éc ifiées  
au numéro 206.

Aux numéros 192, 204. e t  294- a 300, sont indiquées le s  dates de mise en 
vigueur de certaines autres d isp o sitio n s du Règlement des radiocommunica
tion s e t  de ses  appendices.

4 .0 .4 .  Liste dos fréquences de H U .I.T .

Un dernier supplément r é c a p itu la tif  a la  16e éd ition  do la  L iste des 
fréquences de 1 !U .I .Ï .  sera publie; i l  contiendra le s  é ta ts  signaletiques  
de toutes le s  n o tif ica tio n s  e t  m odifications repues,des administrations 
jusqu*au 29 fév r ier  1952 (numéro 284)#

4 .0 .5 .  Etablissement du F ichier de reference des fréquences.

L^ .F .R .B . in scrira  in itia lem ent dans ^le F ichier do reference des fré 
quences d é f in i en termes généraux aux numéros 205 e t  260 le s  assignations  
figurant dans la  nouvelle L iste internationale des frequencos (numéro 262),

Les données nécessaires pour compléter ces in scrip tion s devront être  
fournies jpar le s  adm inistrations a l fI.F .R .B. a u ss itô t quo possib le sous 
la  forme de la  Liste I de 1*appendice 6 au Règlement des radiocommunica
tio n s (numéro 269). Voir l e  Tableau 1 ci-annexe. Ces données seront 
in sc r ite s  dans le  F ichier de reference des fréquences (numéro 271).

Pour le s  assignations figurant dans la  nouvelle L iste in ternationale  
des fréquences, la  date de la  signature de 1*Accord (3 deCembre 1951) sera 
in scr ite  dans la  colonne 2a, sauf pour le s  assignations portant.dans la  
nouvelle L iste la  mention NOTIFICATION * dans ce dernier cas, la  date du 
lendemain de la  éigndturo de l lAccord (4 décembre 1951) sera in sc r ite  dans 
la  colonne 2b (numéro 277)*

S i une assignation conforme a la  nouvelle L iste e s t  déjà en serv ice , 
le s  adm inistrations doivent n o t if ie r  a l^ .F .R .B . la  date a laq u elle  e l l e  
a ete mise en serv ice  (numéro 270), Cette date sera in scr ite  dans la  co
lonne 2c (numéro 278),

Dans le  F ichier do référence des fréquences, seront également in sc r ite s  
le s  fréquences dont 1*usage p a rticu lier  e s t  indiqué au Règlement des radio
communications (numéro 267),
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4 .0 .6 ,  Repertoire dos fréquences .

La premicre éd ition  du Repertoire des fréquences d é fin i en termes 
généraux aux numéros 205, 280 j3t 285, e t  qui contiendra le s  renseignements 
inclus dans l e  Fichier de reference des fréquences, sera publiée le  1er 
octobre 1952 au plus tard (numéro 2 8 l) , Le Repertoire sera ensuite tenu 
a jour par la  publication de supplém ents-trim estriels e t ,  de temps en temps, 
par la  publication de suppléments réca p itu la tifs  e t ’ de nouvelles éd itions  
(numéro 282)*

4 .0 .7 ,  N otifi c ation'des assignations de fréquences par le s  administrations pendant 
la  période ou 1 A r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications n ’e s t  pas 
pleinement en vigueur.

La procédure de* n o tif ica tio n  e s t  d éfin ie  aux numéros 211, 212 e t  213, 
aussi bien en ce' qui concerne le s  assignations conformes a la  nouvelle 
Liste adoptée que le s  m odifications aux assignations ex istan tes ou le s  nou
v e lle s  assignations non conformes a la  nouvelle L iste .

Doivent être également fournis le s  renseignements d éfin is  aux numéros 
218 a 223.

4 .0 .8 ,  Inscription des assignations de fréquences par l ’I.F.R.B, pendant la  pe'riode 
ou 1* a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications n ’e s t  pas pleinement 
en vigueur,

La date de mise en service d ’une assignation conforme a la  nouvelle 
Liste sera in sc r ite  dans la  colonne 2c (nume'ro 226).

Dans le  cas d ’une nouvelle assignation ou de m odification des caracté
r istiq u es  fondamentales d ’une assignation, l ’I.F .R .B. modifiera en consé
quence lo  F ichier de reference des fréquences (numéros 227 e t  279)5 la  
date a laq u elle  l ’I.F .R .B. recevra l ’avis correspondant ser3 in sc r ite  dans 
la  colonne 2b, e t  la  date de mise en service de la  nouvelle assignation ou 
de l ’assignation modifiée sera in scr ite  dans la  colonne 2c (numéro 228).

Cependant, s i  une m odification des caractéristiques fondamentales d ’une 
assignation n ’augmente pas de façon appréciable la  probabilité de brou illa 
ges n u is ib le s , le s  dates précédemment in scr ite s  en regard de cette  assigna
tion  dans le  F ichier do reference dos fréquences ne seront pas modifiées 
(numéro 229).

4.0*9# N otification  e t  inscrip tion  des assignations après la  pleine mise en vigueur 
de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications,

La procédure que doivent suivre le s  adm inistrations e t  l ’I.F .R .B. e s t  
décrite dans le s  sections I a VI de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocom
munications (nume'ros 210 e t  225)#

Dans le s  bandes ou l ’a r t ic le  11 du R'egleraent des ^radiocommunications 
n ’est pas pleinement en vigueur, la  procédure indiquée aux paragraphes 4 .0 .7 .  
e t 4 ,0 .8 . ci-dessus reste en application .
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4 .1 0 . Brouillages n u is ib le s .

La procédure a suivre en cas de brouillages n u isib les  entre des a s s i
gnations figurant dans le s  l i s t e s  ou plans adoptes e s t  d éfin ie  dans la  Re
so lu tion  n° 1 .

Pendant la  période ou l ’a r t ic lo  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur, le s  assignations de fréquences in sc r ite s  
avec uno date dans la  colonne 2a ont d ro it a la  protection in ternationale  
contre le s  b rou illages n u is ib les  causées par de3 assignations de la  même 
région in sc r ite s  avec uno date dans la  colonno 2b (numéro 208). . .

*
Apres la  ploino mise en vigueur de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radio

communications, le s  colonnes 2a e t  2b deviennent respectivement la  colonne 
ENREGISTRERENT o t  la  ̂ colonne NOTIFICATION, dont la  s ig n if ic a tio n  e s t  d efin io  
dans le s  section s l a  V de l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications.
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CHAPITRE V

BANDES DES SERVICES FIXE, MOBILE TERRESTRE ET DE 
RADIODIFFUSION DANS LA ZONE TROPICALE COMPRISES 

ENTRE 3950 k c/s . (4000 kc/3 DANS LA REGION 2)
ET 27 500 k c /s .

5*0,1# Etablissement e t  adopti on de la  nouvell e L is ta internationale  des fréquences.

Le projet de la  nouvelle L iste in ternationale des fréquences d o it  être  
e'tabli par l ’I.F .R .B . selon le s  d isp osition s de l ’a r t ic le  10 (numéros SB a 
94)» En é ta b lissa n t ce projet de l i s t e  les^ adm inistrations e t  l ’I.F .R .B . 
seront guides par le s  d isp o sitio n s de la  Re'sôlution n° 3.

Selon le s  d isp osition s de l 'a r t i c l e  27 (numéros 195 a 197), ce projet 
sera présente a une Conférence adm inistrative des radiocommunications (nu
méro 170) pour examen et adoption.

Voir le  Tableau 6 ci-annexe'.

5 .0 .2 , Mise en vigueur de la  nouvel le  Lis t e  internation a le  dos fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de fr équences d'A tlanti c C itv .

La nouvelle L iste in ternationale des fréquences e t  la  partie correspon
dante du Tableau de re'partition des bandes de fréquences d ’A tlantic City 
seront mise3 en-vigueur en même temps, a la  date qui sera fix ée  par une 
Conférence adm inistrative des radiocommunications (numéros 14 e t  170),

Aux numéros 204 e t  294 a 300, sont indiquées le s  dates de mise en vigueur 
de certaines d isp osition s du Règlement des radiocommunications e t  de ses  
appendices.

5 .0 .3 ,  Proce'dure intérim a ire a appliquer pendant la  pe'riode intermédiaire qui 
s ’écoulera jusqu'au début de ja  période d'aménagement fin a l .  . * / V

La procédure intérim aire re la t iv e  au tran sfert des assignations e x is 
tantes dans leurs bandes appropriées e t  a 1 ’établissem ent de nouvelles  
assignations e s t  d éfin ie  en termes geneVaux au numéro 15 e t  en d é ta il  a 
l ’a r t ic le  12 (numéros 103 a 117). E lle  s'applique également c.uz serv ices  
mobiles maritime e t  aéronautique d an s'les bandes qu’i l3  partagent avec 
d ’autres serv ices (numéro 20)* /

5 .0 .4 , Aménagement f i na l dos a ss ignations hors bande dans leurs__bandj3s appropriées .

La date du^début de la  période d ’amenamoment f in a l, dont l ’objet e s t  
d é fin i aux numéros 155 e t  156, sera proposée aux adm inistrations par le  
Conseil d ’adm inistration conformément aux d isp o sitio n s dos numéros 157 e t  

*158.

La procédure a suivre dans tous le s  services pendant la  pc'riode d ’amé- 
nagemont f in a l e s t  d éfin ie  aux numéros 159 a 163.



i

5*0.5 Listo des fréquences do l 'U .I .T .

Un dernier supplément r é ca p itu la tif  à la  16e éd ition  de la  L isto des 
fréquoncos de l 'U .I .T . sora publié ; i l  contiendra le s  é ta ts  signalétiqucs  
dG’toutos lo s  n o tif ica tio n s  et m odifications reçues des administrations jus
qu'au 29 fév r ier  1952 (numéro 284)•

5*0.6. Etablissement du F ich ier de référence des fréquoncos»

Afin que le s  in scrip tion s fondamentales puissent être  insérées dans lo  
Fich ier de référcnco des fréquences d é fin i en termes généraux aux numéros 205 
ot 260, le s  administrations doivent présenter à l'I .F .R .B . lo  lcr. a v r il 1952 
au plus tard lo s  renseignements concernant l 'u t i l i s a t io n  des fréquoncos né
cessa ires pour maintenir en exp lo ita tion  pendant tou t lo  cycle so la ir e  le s  
lia iso n s  ex istan tes de tous le s  serv ices , sauf lo  service d'anatour (numéro 
272).

Lo minimum de renseignements à fournir, sous la  forme de la  L iste do 
1 'appendice 6 au Règlement des radiocommunications, e s t  sp é c if ié  dans l'a p 
pendice à l'A ccord. Voir l e  Tableau 1 ci-annexé. Ces renseignements seront 
incorporés au F ichier de référence des fréquences (numéro 268).

Aucune date ne sera in sc r ite  dans la  colonno 2a ou la  colonno 2b (numé
ro 273).

Dans le  cas des assignations de fréquences qui figurent dans la  dernière 
éd ition  de la  L iste des fréquences de l 'U .I .T . e t  pour le sq u e lle s  le s  ren se i
gnements minimum nécessaires auront été fournis sous la  forme voulue, la  dato 
à in scr ire  dans la  colonne 2c sera la  date in sc r ite  dans la  colonno 12 de la  
dernière éd ition  de la  L iste des fréquences de l 'U .I .T .,  ou exceptionnelle
ment de l 'é d it io n  appropriée de la  L iste  des fréquences de l 'U .I .T . (numéro 
274).

Dans l e  F ich ier de référence des fréquences, seront également in sc r i
t e s  le s  fréquences dont l'u sage p a rticu lier  e st  indiqué au Règlement des 
radiocommunications (numéro 267).

5 .0 .7 .  Répertoire des fréquences.

La première éd ition  du Répertoire des fréquences d é fin i en termes géné
raux aux numéros 205 , 280 e t 285, qui contiendra le s  renseignements contenus 
dans le  F ichier do référence des fréquences e t  reçus par l'I .F .R .B . avant lo  
1er a v r il 1952, sera publiée l e  lc r  octobre 1952 au plus tard (numéro 281)5 
l e  Répertoire sera ensuite tenu à jour par la  publication do suppléments t r i 
m estriels  e t ,  de têftps en temps, par la  publication do suppléments récapitu
l a t i f s  e t  de nouvolles éd ition s (numéro 282).

5 .0 .8 .  Renseignements complémentaires au Répertoire des fréquences.

Pour le s  pays dont le s  administrations n'auront pas fourni, sou3 la  
forme voulue, le s  renseignements minimum demandes au numéro 272j l ' I .F J l.B . 
extraire de la  dernière éd ition  de la  L iste dos fréquences de l'U .I.T *  le s  
renseignements d ispon ib les. Ces renseignements seront publiés sous la  même 
forme que le  Répertoire des fréquences, et sans dates dans le s  colonnes 2a 
e t 2b dans un document d is t in c t  in t itu lé  "Renseignements complémentaires au 
Répertoire des fréquences". Des suppléments sem estriels à ce document seront 
publiés (numéro 283).
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5.0 .9* N otifica tion  par le s  administrations des m odifications dans l 'u t i l i s a t io n  
des fréquoncos.

Les m odifications, t e l le s  q u 'e lles  sont d éfin ies  au numéro 8 , dans 
l 'u t i l i s a t io n  des fréquences seront n o t if ié e s  par le s  administrations à 
l'IoF.R.Bo selon la  procédure d éfin ie  aux numéros 214 ù 217. . .

Les renseignements minimum à fournir à cet e f f e t ,  sous la  forme de la  
L iste 1 de l'appendice 6 au Règlement des radioccommunications, sont énumérés 
.dans l'appendice à l ’Accord. Voir le  Tableau 1"ci-annexé• Ces renseignements, 
contenus dans un préavis, devront parvenir, à 1 II.F©R.B., autant que fa iro  so 
pourra, tr o is  mois au plus tô t  e t  deux semaines au plus tard avant que la  
m odification s o it  f a i t e •(numéro 215) ; s i  cela  e s t  im possible, i l s  devront * 
être  adressés à 1 ‘I.F.R.Bo immédiatement après quo la  m odification aura eu 
l ie u  (numéro 217)# -

5*10. Inscription  dans lo  F ichier de référence dos m odifications dans l 'u t i l i s a t io n  
dos fréquences.

Los préavis de m odification dans l 'u t i l i s a t io n  des fréquences seront 
examinés par l'I.F .R cB . selon le s  d isp osition s des numéros 231 ù 236.

En procédant à cet examen, :1*I.F-R.B. observera la  procédure f ix é e  aux 
numéros 241 à <45*

Les m odifications intervenues dans l 'u t i l i s a t io n  des fréquences et 
pour le sq u e lle s  le s  renseignements minimum voulus auront été  fournis seront 
in sc r ite s  au F ichier de référence des fréquences selon le s  d isp osition s des 
numéros 279, 246 à 250 et 255, où e s t  indiquée notamment la  date à in scr ire  
dans la  colonne 2cc

5*11 . Brouillages nuis ib le s .

"Les adm inistrations devront fa ir e  preuve du maximum de bonno volonté 
e t d'entraide dans la  so lu tion  des problèmes de brouillages n u isib les pen
dant la  période intermédiaire (numéro 118)o

■ Pendant la  période où l 'a r t i c l e  11 du Règlement des radiocŒmunications 
n 'e st  pas pleinement en vigueur :

a) le s  assignations do fréquences in scr ite s  avec une date dans la  
colonne’2a ont droit à la  protection internationale contre le s  brouillages  
nuisibles,1 causés par des assignations, in scr ite s  avec uno date dans la  colon
ne 2b (numéro 208).

b) le s  assignations do"fréquences in sc r ite s  avec une date dans la  co
lonne 2a ou la  colonno 2b n'ont pas droit a la  protection internationale  
contre le s  brouillages causés par des assignations in sc r ite s  avec une date 
dans la  colonne 2c uniquement (numéro 209).
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CHAPITRE VI

BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE DE RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES.

6 .0 .1 .  E tab lissomont ot adoption do p lans.

Des projets do plans seront é ta b lis  par l'I .F .R .B . selon le s  d isp osi
tion s do l 'a r t i c l e  11 (numéros 95 à 102)„

A ce t e f f e t ,  le s  adm inistrations doivent adresser à l'I .F .R .B  <> leurs  
demandes mises à jour, de façon q u 'e lle s  lu i  parviennent avant le  1er j u i l 
l e t  1952 (numéro 9 9 ), sous la  forme dos demandes présentées à la  Conférence 
do Mexieo (Document 330 de l a ’CoAJEoR, paragraphe 270). En présentant leurs  
denandos, le s  adm inistrations doivent ten ir  compte do ce que, surtout aux 
heures de poin te, lo  nonbro des assignations prévues dans le  Plan de base 
de Mexico ne peut ôtre sérieusement augmenté sans risquer d ’en compromettre 
l a  valeur technique (numéro 9 8 ).

Lo Conseil d'adm inistration e s t  in v ité  à accorder, au cours de sa se s 
sion de 1953, une attention  toute spécia le  à l ' é t a t  d'avancement des tra
vaux d'établissem ent do ces projets do plans e t  à recommander aux adminis
tra tion s le s  mesures nécessaires (numéro 123) .

Le Conseil d'adm inistration examinera, au vu des plans e t  observations 
soumis par l'I.F .R oB . aux adm inistrations et au vu des commentaires y r e la 
t i f s  reçus des adm inistrations, s ' i l  e s t  nécessaire ou non do réunir une 
Conférence de rad iod iffusion  à hautes fréquences (numéro 198)«

Les assignations contonucs dans le s  plans finalement adoptés seront 
incluses dans le  projet de la  nouvelle L iste  internationale des fréquences, 
ou dans la  nouvelle L isto in ternationale des fréquences, selon  lo  cas (numé-' 
ro 199)•

Voir le  Tableau 6 ci-annexé.

6 .0 .2 .  Mise en vigueur do la  nouvelle L iste  internationale dos fréquences ot du 
Tableau do réparti t i on des bandos do fréquences d 1Atla n t ic C ity.

La nouvelle L iste internationale des fréquences e t  la  partie corres
pondante du Tableau de rép a rtitio n  des bandes do fréquences d 1A tlantic Ci
ty  seront mises en vigueur en mené temps, à la  date qui sera fix éo  par uno 
Conférence adm inistrative des radiocommunications (numéros14 e t  170)9

Aux numéros 204, 294 ( 4 premières c la s s e s ) , .295 à 297 et 300, sont in 
diquées le s  dates do mise en vigueur de certaines d isp osition s du Règlement 
des radiocomnunicrtions et de scs appendicese

6 .0 .3 .  Procédure in té r im a ir e à appliquer pendant l a p ériodo in termédiaire gui s 'é 
coulera jusqu'au début do la  période. djaménagement f in a l .

La procédure intérim aire re la t iv e  au tran sfert des assignations ex is
tantes dans leurs bandes appropriées e t à l'étab lissem en t do nouvelles as
signations e s t  d é fin ie  en termes généraux au numéro 15 et en d é ta il  à l 'a r 
t i c l e  12 (numéros 103 à 117) j
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6 .0 .4 .  Aménagement f in a l dos assignations hors bande dans leurs bandos appropriées.

La date du début de la  période d'aménagement f in a l ,  dont l 'o b je t  e st  
d éfin i aux nunéros 155 et 156, sera proposée aux adninistrations par le  
Conseil d 'administration confornénent aux d isp osition s des nunéros 157 ot 158.

La procédure à suivre pendant la  période d'anénagenent f in a l e st  d é fi
n ie aux nunéros 159 à 163»

6 .0 .5 . L iste des fréquences de l 'U .I aT*

Un dernier *supplénent r éca p itu la tif  à la  16e éd ition  de la  L isto dés ' 
fréquences de l'U .I.T ., sera publié \ i l  contiendra le s .'é ta ts  signalétiques  
de toutes le s  n o tifica tio n s  et n od ification s reçues des administrations 
jusqu'au 29 février  1952 (nunéro 284). . ‘

6*0.6. Etablissement du F ichier do référence des fréquences*

Afin que le s  in scrip tion s fondamentales puissent être insérées dons le  
Fichier de référence des fréquences d é fin i en ternes généraux aux nunéros 
205 et 260; le s  adninistrations doivent présenter*à l'I.F .R .B * le  1er a v r il 
1952 au plus tard le s  renseignements concernant l 'u t i l i s a t io n  des fréquences 

•nécessaires pour maintenir en exp loitation  pendant tout le ,c y c le  so la ire  le s  
l ia iso n s  existantes do tous le s  sorviccs (y compris le  service de radiodiffu
sion) sauf l e  service d'amateur (numéro 272).

Le minimum do renseignements à fournir, sous la  forme de la  L iste  1 de 
l'appendico'6 au Règlement des radiocconunications, e s t  sp é c if ié  dans l 'a p -  /  
pendico à l'Accord., Voir le  Tableau 1 ci-annexé. Ces renseignements seront 
incorporés au F ichier de référence des fréquences (nunéro 268).

Aucune dote ne sera in sc r ite  dans la  colonne 2a ou la  colonne 2b (nuné
ro 273).

Dans le  c^s dos assignations do fréquences qui figurent dans la  derniè
re éd itio n  do la  L iste  des fréquences de l 'U .I .T . e t  pour lesq u elles  le s  ren
seignements minimum nécessaires auront été  fournis sous la  forme voulue, la  
date à in scr ire  dans la  colonno 2c sera la  date in scr ite  dans la  colonne 12 
de la  dernière éd ition  do la  L iste des fréquences de l'U .I.T * ,ou  exceptionnel
lement do l 'é d it io n  appropriée do la  L iste de3 fréquences de l'U.I.T»(nunéro
274).

Dans le  F ich ier de référence des fréquences, seront également inscrites,, 
le s  fréquences dont l'u sage p a rticu lier  e st  indiqué au Règlement dos radio
communications (nunéro 267). .

• . .  î  ■

6*0*7. Reportoirc__de,s fréquences. .

La première éd ition  du Répertoire des fréquences d é fin i en termes géné
raux aux numéros 205, 280 et 285, qui contiendra le s  renseignements contenus 
dans le  F ichier do référence des fréquences e t  reçus par 1*I*F0R*B* avant le  
1er a v r il 1952^ sera publiée lo  1 er octobre 1952 au plus tard (nunéro 281) ; 
lo  Répertoire sera ensuite tenu à jour par la  publication de suppléments 
tr im estr ie ls  o t , de temps en temps, par la  publication de suppléments récapi
tu la t if s  e t de nouvelles éd itions (numéro 282).
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6 .0 .8 .  Rcnsoignoncnts complémentaires au Répertoire dos fréquoncos»

Pour le s  pays dont le s  adnin istrations n'auront pas fou rn i, sous la  
forno voulue, le s  renseignements minimum demandés au numéro 272, l 'I .F .R .B .  
extraira  do la  dernière éd ition  do la  L iste  des fréquences de l'U .I .T . le s  
renseignements disponibles* Ces renseignements seront publiés sous la  môme 
forno que lo  Répertoire des fréquences, e t  sans dates dans lo s  colonnes 2a 
e t  2b, dans un document d is t in c t  in t i tu lé  “Renseignements complémentaires 
au Répertoire dos fréqucnccs"• Dos suppléments sem estriels à ce document s e 
ront publiés (nunéro 283)*

6.0*9# N o tifica tio n  par le s  adnin istrations des m odifications dans l ’u t i l is a t io n  
dos fréquoncos»

Les m odifications, t e l le s  qu’e l le s  sont d é fin ies  au numéro 8 , dans l ’u
t i l i s a t io n  dos fréquences des bandes exclusives du serv ice do rad iod iffusion  
à hautes fréquences seront n o t if ié e s  par le s  adm inistrations à l ’I.F .R .B . 
selon  la  procédure d éfin ie  aux nunéros 214- à 217.

Les renseignements minimum à fournir à cet e f f e t ,  sous la  forme de la  
L iste  1 de l'appcndico 6 au Règlement des radiocommunications., sont énumé
rés dans l ’appcndico à l ’Accord. Voir lo  Tableau 1 ci-annoxé. Cos renseigne
ments, contenus dans un p réav is, devront parvenir à l'I .F » R .B ., autant quo 
fa ir e  se pourra, tr o is  mois au plus t ô t  e t deux semaines au plus tard avant 
quo la  m odification s o it  f a it e  (numéro 215) ; s i  co la  e st  im possible, i l s  
devront ê tre  adressés à l ’I.F.R.B* immédiatement après que la  m odification  
aura eu l ie u  (numéro 217).

6 .1 0 . ' In scrip tion  dans lo  F ich ier  do référence des m odifications dans l ’u t i l i s a 
t io n  des frequencos.

Les préavis de m odifications dans l ’u t il is a t io n  des fréquences seront 
examinés par l'I .F .R *B . selon  le s  d isp o sitio n s des numéros 231 à 236.

En procédant à ce t  examen, l ’I.F .R .B . observera la  procédure f ix é e  
aux nunéros 241 à 245*

Les m odifications intorvenues dans l ’u t i l is a t io n  des fréquences et  
pour le sq u e lle s  le s  renseignements minimum voulus auront été  fournis seront 
in sc r ite s  au F ich ier de référence des fréquences selon le s  d isp osition s  
des numéros 279, 246 à 250 e t  255, où e s t  indiquée notamment la  date à in s
cr ire  dans la  colonno 2c.

6*11. Brouillages n u is ib le s .

•Les adm inistrations devront fa ir e  preuve du maximum do bonne volonté  
e t  d ’entraide dans la  so lu tion  des problèmes do b rou illages n u isib les  pen
dant la  période interm édiaire (nunéro 118).

Pendant la  période où l ’a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunica
tio n s n 'e s t  pas pleinement en vigueur :

a) le s  assignations de fréquoncos in sc r ito s  avec une dato dans la  
colonne 2a ont d ro it à la  protection  in ternationale  contre le s  b rou illages  
n u isib les  causés par des assignations in sc r ite s  avec une dato dans la  
colonne 2b (nunéro 208).
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b) le s  assignations de fréquences in sc r ite s  avec une date dans la  
colonne 2a ou la  colonne 2b n ’ont pas d ro it à la  protection  internationale  
contre le s  brouillages causés par des assignations in sc r ite s  avec une date 
dans la  colonne 2c uniquement (numéro 209).
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CHAPITRE VII

BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE MARITIME COMPRISES 

ENTRE 4000 k c/s ot 27 500 k c /s .

7 .0 .1 .  Nouvelle L iste  Internationale dos fréquences.

Les assignations aux sta tion s en tières fa it e s  confornénent aux plans 
adoptés e t  qui figurent à la  p artie  A do l 1annexe 5 à l fAcccrd (numéro 65) 
et à l ’annexe 6 à l ’Accord (numéro 69) constitueront la  nouvelle L iste  in 
ternationale des fréquences pour le  service mobile maritime dans le s  ban
des en question (numéro 200)„ Les nunéros 66, 67; 70 à 76 et 78 contiennent 
des ind ications o t d isp osition s cŒiplémentoires.

7 .0 .2 .  Mise en vigueur do la  nouvelle L isto  in ternationale des fréquences ot du 
Tableau do rép artition  des bandos do fréquences d ’A tlantic City»

La nouvelle L isto in ternationale des fréquences pour l e  serv ice  mobile 
maritime e t le s  p arties correspondantes du Tableau de rép artition  des ban
des do fréquences d 'A tlan tic  City seront mises en vigueur en môme temps, à 
la  dato quo fix era  uno conférence adm inistrative des radiocommunications 
pour la  mise en vigueur do la  nouvelle L isto internationale des fréquoncos 
pour le s  serv ices f ix e ,  mobile terrestre  e t  do rad iod iffusion  dans la  zone 
trop ica le  dans la  môme portion du spectre radioélectriquo (numéros 16, 170 
e t  201).

Aux numéros 204- e t 294 à 303, sont indiquéos le s  dates do mise en v i 
gueur de certaines d isp o sitio n s du Règlement des radiocommunications e t do 
ses appendices r e la t iv e s  au serv ice mobilo maritime.

7«0«3« Procédure intérim aire à appliquer pendant la  période interm édiaire qui 
s éco u lera  .jusqu’au début do la  periodo d ’aménagement  final*.

La procédure intérim aire r e la t iv e  au tran sfert des assignations ex is 
tantes dans leurs bandes appropriées et à l ’établissem ent de nouvelles as
signations e s t  d é fin ie  en termes généraux au numéro 17 et en d é ta il  dans le s  
a r t ic le s  12 (nunéros 103 à 117) e t  14 (nunéros 124 à. 146)0

Les assignations des sta tio n s cô tièros doivent être  tran sférées, cha
que fo is  quo cela sera  p o ss ib le , sur le s  fréquences prévues pour e l le s
dans le s  plans adoptés (numéros 145 e t  146)*

Les nunéros 128 à 142 indiquent un programme de mise en vigueur des 
bandes attribuées aux sta tio n s de navire e t  sp écifiées'd an s l ’appendice 10 
au Règlement des radiocommunications e t  l ’annexe 7 a l ’Accord. Ce programme 
e s t  résumé dans lo  Tabloau 7 ci-annexéo

7*0.4• Aménagement f i nal des assignations hors bandedans leurs bandes appropriées.

La dato du début de la  période d ’aménagement f in a l ,  dont l ’objet e st  
d é fin i aux nunéros 155 et 156, sera proposée nmrt adm inistrations par le  
C onseil d 'adm inistration conformément aux d isp osition s des numéros 157 e t  
158.

La procédure à suivre pendant la  période d'aménagement f in a l  • e s t
d éfin io  dans le s  nunéros 159 à 162 e t 165e
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7 .0 .5 .  L isto  dos f réquoncos do l ’U.IVT.

Un dernier-supplément ré ca p itu la t if  à la  16e éd ition  de la  L iste  des 
fréquences de l ’U .I.T 0 sera publié ; i l  contiendra le s  é ta ts  signalétiques  
de •'toutes le s  n o tif ic a tio n s  e t  m odifications reçues des adnin istrations jus
qu’au 29 fév r ier  1952 (nunéro 284) c.

7 .0 .6*  E tablissenent du F ich ier do r éférence dos fréquences »

a) LrI*F©RrB> in scr ira  in itia le n en t dans le  F ichier de référence des 
fréquonces d é fin i en ternes généraux aux nunéros 2C5 e t  260 le s  a l lo t i s s e -  
nents et le s  assignations aux sta tion s cô tières contenus dans le s  plans 
adoptés pour le  serv ice nobilo maritime (nunéro 264)©

Los. données nécessaires pour compléter ces in scr ip tion s devront être  
fournies par le s  adm inistrations à l'I .F .R .B *  a u ssitô t que p o ssib le  sous la  
forme de la  L iste  1 de l'appendice 6 au Règlement des radiocommunication?: 
(nunéro 269). Voir le  Tableau i  ci~annexoe Ces données seront in sc r ite s  au 
Fich ier de référence des fréquences (nunéro 271)o

Pour ces assignations la  date de là  signature de l ’Accord (3 décembre 
1951) sera in sc r ite  dans la  colonne 2a, sauf pour le s  assignations portant 
dans lo s  plans la  mention NOTIFICATION : dans ce dernier cas la  date du len 
demain de la  signature de l ’Accord (4  décembre 1951) sera in sc r ite  dans la  
colonne 2b (numéro 277)o

S i une assignation  confomo à un plan adopté e s t  déjà en se rv ic e , le s  
adm inistrations doivent n o t if ie r  à l*IcFeR*B. la  date à laq u elle  e l l e  a été  
mise en serv ice (nuncro 270)* Cette dato sera in sc r ite  dans la  colonne 2c 
(numéro 277)c

b) Les fréquences d ’appol e t  do tr a v a il des sta tion s radiotélégraphiques 
de navire, qui sont sp é c if ié e s  à l ’appendice 10 au Règlement des radiocommu
n ica tio n s, a in s i que le s  fréquences d es'sta tio n s radiotéléphoniques de navi
r e , t e l l e s  q u 'e lle s  sont sp é c if ié e s  à l ’annexe 7 à l ’Accord, doivent égale
ment être in sc r ite s  in itia lem en t dans lo  f ic h ie r  de référence des fréquences, 
avec une mention su ffisa n te  do leur emploi (numéro 265). Dans le  cas de ces 
fréquences, aucune date no figurera dans la  colonno 2a ou la  colonno 2b (nu
méro 276)o

c) Do p lu s, le s  adninistrations doivent présenter a l ’I<.F<,R.B« le  1er 
a v r il 1952 au plus tard le s  renseignements concernant l ’u t i l is a t io n  des fr é 
quences nécessaires pour maintenir en exp lo ita tion  pendant tout le  cycle  
so la ir e  le s  lia iso n s  ex istan tes de tous le s  serv ices(y  compris l e  service  
mobile maritimey, sauf lo  serv ice d ’amateur (numéro 272)©

Lo minimum do renseignements à fourn ir, sous la  forme de la  L isto  1 de 
1 ’appendice‘6 au Règlement des radiocommunications, e st  sp é c if ié  dan3 1 ’ap
pendice à l ’Accord© Voir lo  Tableau 1 ci-anncxé. Ces renseignements seront 
incorporés au F ichier de référence dos fréquences (nunéro 268),

Aucune date ne sera 5.nscrite dans la  colonne 2a ou la  colonno 2b (numé
ro 273), excepté pour le s  assignetions aux sta tio n s côtièros : l e  cas do 
ces dernières e s t  t r a ité  au nunéro 2.77 en ce qui concerno le s  assignations  
conformes à la  l i s t e  ou au pion adoptés, e t au nunéro 254.en ce qui concerne 
le s  assignations s itu ées  dans le s  bandes appropriées, mais non conformes à la  
l i s t e  ou au plan adoptés*
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Dans le  cas des assignations de fréquences qui figurent dans la  derniè
re éd ition  de la  L iste  des fréquences de l 1 U0JoTc e t  pour lesq u elles  le s  
renseignements minimum nécessaires auront été fournis sous la  forme voulue, 
la  date à .in scr ir e  dans la  colonne 2c sera la  date in sc r ite  dans la  colonne 
12 de la  dernière éd ition  de la  L iste  des fréquences de l'U aloT .^ ou  excep
tionnellem ent de l ’éd ition  appropriéo do la  L isto des fréquences do l ’UoloT 
(numéro 274).

d) Dans lo  F ich ier de référence des fréquences, seront également in s
c r ite s  le s  fréquences dont l ’usage p a rticu lier  e s t  indiqué au Règlement des 
radiocommunications et dans l ’annexe 7 à l'Accord (numéro 267)©

7*0*7© Répert o ire des fr é quencesc

La première éd ition  du Répertoire des fréquences d é fin i en termes géné
raux aux nunéros 205, 280 ot 285, qui contiendra le s  renseignements contenus 
dans le  F ich ier.de référence des fréquences et reçus par l ’I*F.Rr,B. avant le  
1er a v r il 1952, sera publiée le  1er octobre 1952 au plus tard (numéro 281) ; 
le  Répertoire sera ensuite tenu à jour par la  publication do suppléments 
tr im estr ie ls  e t ,  de temps en temps, par la  publication do suppléments récapi
t u la t i f s  e t  de nouvelles éd itions (numéro 282).

7*0#8. Renseignements complémentaires au Répertoir e  dos fréquoncos.

Pour le s  pays dont le s  adm inistrations n ’auront pas fourni; sous la  for
no voulue, le s  renseignements minimum demandés au numéro 272, l^I.FoRtB- 
extraira de la  dernière éd ition  de la  L iste des fréquences de l ’UoIOT© le s  
renseignements disponibles© Ces renseignements seront publiés sous la  mémo 
forme que le  Rcpertoiro des fréquences, e t  sans dates dans le s  colonnes 2a 
et 2b, dans un document d is t in c t  in t i tu lé  ” Renseignements complémentaires 
au Répertoire des fréquences” © Des suppléments sem estriels à ce document se
ront publiés (numéro 283)#

7*0 .9 . N otifiea tion  par l os adm inistrations des m o d i f i c a t i o n s . l A ’iti? isa tion
dos fréquences*

Les m odifications, t e l le s  qu’e l le s  sont d éfin ies  au nunéro 8 , dans 
l ’u t i l is a t io n  dos fréquences des bandes du service mobile m a ritim esero n t  
n o tif ié e s  par le s  adm inistrations à l*Ic.F©RoB© selon la  procédure d éfin ie  
aux numéros 214 à 217©

Les renséignements minimum à fournir à cet e f f e t ,  sous la  forme do la  
L iste  1 de l ’appendice 6 au Règlement des radioconnunications, sont'énumérés 
dans l ’appendicé à l'Accord. Voir lo  Tableau 1 ci-anncxé© Doivent être éga
lement fournis le s  renseignements d é fin is  aux numéros 218 à 223© Tous ces 
renseignements, contenus dans un préavis, devront parvenir à 1 :I^F.RCB .,  
autant que fa ir e  se pourra, t r o is  mois au plus tô t  ot douze semaines au plus 
tard avant quo la  m odification s o it  fa ito  (numéro 215) 5 s i  c e la  e st  impos
s ib le .  i l s  devront être  adressés à l ’I*F*R©B* immédiatement après quo la  
m odification aura eu l ie u  (numéro 217)©'Dans'le choix d 'assignations sup

plém entaires, lo s  adnin istrations e t  l ’I.FsReB. so conformeront aux dispo
s it io n s  des numéros 68, 79 et 80©



7 .1 0 . Inscrip tion dans l o F ichier do référence'des m odifications dans l ’u t il is a t io n  
des fréquences ©

Les préavis de m odification dans l 'u t i l i s a t io n  dos fréquences seront 
examinés par l fIoFv-RcB0. selon le s  d isp osition s des numéros 231 à*240»

En procédant à cet examen, l'I.F *R .B . observera la  procédure fix ée  aux 
numéros 241 à 245 c

Les m odifications intervenues ‘ dans l 'u t i l i s a t io n  des fréquences et  
pour lesq u elles  lo s  renseignements minimum voulus auront oto fournis seront 
in scr ite s  aû Fichier do référence des fréquoncos selon  le s  d isp osition s dos 
nunéros 279 , 246 à 250, 254 e t  255, où'sont indiquées notamment la  date à 
in scr ire  dans la  zolonne 2c o t ,  s ' i l  s 'a g it  d'une assignation fa ito  à uno 
sta tio n  côtière  e t  non conforme à un plan adopté, dans la  colonne 2b (nunéro 
254).

7 .1 1 . Brouilla g es  n u is ib le s .

Les administrations devront fa ir e  prouve du maximum de bonne volonté 
ot d'entraide dans la  so lu tion , au moyen de négociations b ila té r a le s  ou mul
t i la t é r a le s ,  selon le  cas, e t do consultations avec l'I.F.R^B», dos problè
mes de brouillages n u isib les pendant la  période intermédiaire (nunéros 77 et  
118 e t Résolution n °l)o

Les assignations existantes devraient continuer à êtro protégées contre 
le s  brouillages n u isib les  jusqu'à ce quo le s  nouvelles assignations aient 
été  mises en service (nunéro 147) o

Pendant la  période on l'a r b ic lo  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur i

a) le s  assignations de fréquences in scr ite s  avec une date dans la  
colonne 2a ont dro it à la  protection internationale contre le s  brouillages # 
n u isib les causés par dos assignations in scr ite s  avec une date dan  ̂ la  colonne 
2b (numéro 208)«

b) le s  assignations do fréquences in scr ite s  avec une date dans la  
colonne 2a ou la  colonne 2b n'ont pa3 droit à la  protection internationale  
contre lo s  brouillages causés par des assignations in scr ite s  avec uno date 
dans la  colonne 2c uniquement (numéro 209).
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P i^ îS O ÏJI

BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE /AERONAUTIQUE COMPRISES 

ENTRE 2850 k c /s et  27 500 kc/s*

8 .0 .1 .  Nouvelle Li3to Intornâtionalo dos fréquences «,

Les a llotissem ents figurant dans le s 'p la n s  adoptés (nunéro 81) e t  qui 
sont contenus dans le s  annexes 8 e t  9 è 1JAccord, e t  le s  assignations confor
nes à ces plans ou à leurs d isp osition s techniques constitueront la  nouvelle 
L iste  internationale dos fréquences pour lo  service nobile aéronautique dans 
le s  bandes on question (nunéro 202)» Los numéros 82 a 87 ot la  Recommandation 
n°2 contiennent dos in d ica tio n s, d isp osition s ot recommandations complémen
ta ir e s  •

8 .0 .2 .  Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  internationale dos fréquences ot du 
Tableau de rép artition  des bandes de f r équences d 1A tlantic C ity .

La nouvelle L iste  in ternationale des fréquences pour lo  service nobile  
aéronautique e t  le s  p arties correspondantes du Tableau de rép artition  des 
bandes de fréquences d 1A tlantic City seront mises en vigueur en même temps,* 
à la  date que fix era  uno conférence adm inistrative des radiocommunications 
pour la  mise en vigueur de la  nouvollo L iste internationale des fréquences 
pour le s  serv ices f ix e ,  mobilo terrestro  o t de radiodiffusion  dans la  zone 
trop ica le  (numéros 12, 18, 170, 180, 186, 190 e t  203).

Aux numéros 204, 294 à 297 e t  300, sont indiquées le s  datc3 do mise en 
vigueur de certaines d isp osition s du Règlement des radiocommunications e t  de 
ses appendices r e la t iv e s  au service mobilo aéronautique.

8 .0 .3 .  Procédure intérimaire  à appliquer pendant 3a période intermédiaire qui s*é-  
coulera .1usqu!au début de la  péri ode d ’aménagement f in a l .

a) Dans le s  bandes comprises entre 2850 kc/s ot 3950 kc/s (4000 kc/3  
dans la  Région 2) :

-  dans la  Région 1 , le s  tra n sferts  sur le s  nouvelles assignations  
conformes aux plans adoptés commenceront le  1 er mai 1952 (numéro 181)

-  dons la  Région 2 , le s  tran sferts sur le s  nouvelles assignations  
conformes aux plans adoptés feront p artie  du programme général coor
donné prévu pour le s  bandes au-dessus de 4000 k c/s  (nunéro 187)o

-  dans la  Région 3 j le s  tran sferts  sur le s  nouvelles assignations  
conformes aux plans adoptés commenceront lo  1er fév r ier  1953 (numéro 
19l)o

-  une coordination in terrégionale e st  prévue (nunéro 193)»*
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b) Dans le s  bandes comprises entre 3950 k c/s (4.000 k c/s  dans la  
Région 2) e t  27 500 kc/s* la  procédure intérim aire r e la tiv e  au tran sfert  
des assignations ex istantes du service nobile aéronautique dans leurs ban
des appropriées e t  à 1*établissement de nouvelles assignations est d éfin ie  
en termes généraux au nunéro 19 e t  en d é ta il  dans l 'a r t ic le  12 (nunéros 103 
à 117).

c) Do p lu s, à l 'o r t ic lo  15 (nunéros 14.8 à 153)>°st d éfin ie  là  procé
dure p articu lière  à suivre pour mettre en service dans le s  bandes exclusives  
du service nobile aéronautique comprises entro 2850 k c/s  e t  27 500 kc/s le s  
assignations conformes aüx plans adoptés. Les administrations prendront 
toute nesuro possib le a fin  de permettre à ces assignations d 'ô tre  mises en 
serv ice rapidement (Résolution n° 4-)* I l  y  aura l ie u  do consulter l'O .À.C.I* 
dans le s  cas appropriés.

8.0*4.* Aménagement f i nal des assignations hors bande dans leurs bandes appropriées.

La date du début de la  période d'aménagement f in a l ,  dont l 'o b je t  e s t* '  
d é f in i aux numéros 155 et 156, sera proposée aux administrations par le  
C onseil'd'adm inistration conformément aux d isp osition s des nunéros 157 e t  
158. —

La procédure a suivre pendent la  période d'aménagement f in a l  e s t  d é fi
n ie  dans le s  numéros 159 à 162 e t  166 à 168.

8.O .5. L iste  dos fréquences'de l 'U .I .T . '

Un dernier.supplément r é ca p itu la tif  à la  16e éd ition  de la  L iste  des * 
fréquences de l !Ur.I«T. sera publié ; i l  contiendra lo s  é ta ts  signalétiques  
do toutes lo s  n o tif ica tio n s  e t  m odifications reçues des administrations 
jusqu'au 29 février  1952 (numéro 284).

8 .0*6. Etablissement du f ic h ie r  do référence des fréquences*»

a) L‘ I.F*RîBe in scr ira  in itia lem ent dons l e  F ichier de référcnco des 
fréquences d é fin i en termes généraux aux numéros 205 et 260, le s  a l lo t is s e 
ments figurant dans le s  plans adoptés pour lo  servico nobile aércncaitique 
(numéro 263).

Aucune date ne figurera dans la  colonno 2a ou la  colonne 2b de ces 
in scrip tion s (nunéro 276).

b) Do p lu s, le s  administrations doivent présenter à l'I«F .R .B . l e  1 or 
a v r il 1952 au plus tard le s  renseignements concernant l 'u t i l i s a t io n  des 
fréquences nécessaires pour maintenir on exp lo ita tion  pendant tout lo  cycle  
so la iro  le s  lia iso n s  ex istantes do tous~lcs servicos (y compris l e  service  
mobile aéronautique), sauf lo  servico d'amateur (numéro 272).

Le minimum do renseignements'à fournir, sous la  forme de la  L iste  1 
de l'appendice 6 au Règlement dos rad iocaxiunications,est sp é c if ié  dans 
l'appendice à l'Accord. Voir lo  Tableau 1 ci-annexé. Ces renseignements 
seront incorporés au F ich ier do référence des fréquences (numéro 268).
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Aucune dato ne sera in sc r ite  dans la  colonne 2a ou la  colonno 2b (nu
méro 273), excepté pour le s  assignations aux sta tio n s aéronautiques : lo  
cas do ces dernières e s t  t r a ité  au numéro 251 en ce qui concerne lo s  a s s i
gnations conformes aux plans adoptés, au numéro 252 en co qui concerne le s  
assignations conformes aux principes techniques sur lesq u els le s  plans 
adoptés sont fondés,, e t au numéro 253 en ce qui conccrno le s  autres a s s i
gnations dans lo s  bandos appropriées.

Dans lo  cas des assignations de fréquences qui figurent dans la  der
n ière éd ition  do la  L isto  des fréquences de l'U .I .T . e t pour le sq u e lle s  le s  
renseignements minimum nécessaires auront été fournis, sous la  forme voulue, 
la  date à in scr ire  dans la  colonno 2c sera la  date in sc r ite  dans la  colonno 
12 do la  dernière éd ition  do la  L iste  des, fréquences do l'U .I .T . ou excep
tionnellem ent de 1 Sédition appropriée de la  L iste  des fréquences de l 'U .I .T .  
(numéro 274). »

c) Dans lo  F ich ier do référence des fréquences, seront également in s 
c r ite s  le s  fréquences dont l'u sage  p a rticu lier  e s t  indiqué au Règlement des
radiocommunications (nunéro 26?)« . : '

8 .0 .7 .  Roportoiro dos fréquences.

La première éd ition  du Répertoire des fréquoncos d é f in i en ternes gé
néraux aux nunéros 205, 280 et 285, qui contiendra le s  renseignements conte
nus dans le  F ich ier de référence des fréquences e t  reçus par l 'I .F .R .B .  
avant l e  lo r  a v r il  1952, sera  publiée lo  1er octobre 1952 au plu3 tard (nu
néro 281) ; lo  Repertoire sera ensuite tenu à jour par la  publication  do 
suppléments tr im estr ie ls  e t ,  do temps en temps, par la  publication  do sup
pléments r é c a p itu la tifs  e t  do nouvelles éd ition s (nuncro 282). .j.

8 .0 .8 .  Renseignements complémentaires au Répertoire dos fréquences. ~

Pour le s  pays dont le s  adm inistrations n'auront pas fourni, sous la  
forme voulue, lo s  renseignements minimum demandés au numéro 272; . l ’IoF.R.B. 
extra ira  de la  dernière éd ition  de la  L isto des fréquences do l 'U .I .T . le s  
renseignements d isp on ib les. Ces renseignements seront publiés sous la  çiêno.. . 
forno quo lo  Répertoire des fréquences, e t  sans dates dans le s  colonnes 2a 
e t  2b, dans un document d is t in c t  in t i tu lé  "Renseignements complémentaires 
au Répertoire des fréquences" » Dos suppléments sem estriels a cc document 
seront publiés (numéro 283)o

8 .0 .9 .  N o tifica tio n  par* l es admin istra tio n s des m odifications dans 1 'ut i l i s a t io n  
dos fréquonco s .

Los m odifications, t e l l e s  q u 'e lle s  sont d éfin ios au nunéro 8 , dans 
l 'u t i l i s a t io n  des fréquences des bandes du service mobile aéronautique, 
seront n o t if ié e s  par le s  ach-ilnistrations à 1* I tfF.R*B. salon la  procédure 

.d é fin ie  aux nunéros 214 à 217..;

Les renseignements minimum a fournir h. cot e f fo t ,  sous la  fom o do 
la  L iste  1 do l 4appendice 6 d u  Règlement des radiocommunications.. sont 
énumérés dans l 1appendice à l'A ccord. Voir l e  Tableau 1 ci-anncxé-^Doivent 
également ètro fournis le s  renseignements d é fin is  aux nunéros 218 à 2233 
Tous ces renseignements, contenus dans un p réavis, devront parvenir a 
l'IoF.R^Bo, autant que fa ir e  se pourra, tr o is  mois au plus tô t  e t  deux se
maines au plus tard avant que la  m odification s o i t ' f a i t e  (numéro 215) 5 s i  
co la  e s t  im possible, i l s  devront ôtre adressés à l TI tF.R«Bo immédiatement 
après quo la  m odification aura eu l ie u  (nunéro 2 1 7 ).
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8«10* In scr ip ti on dans le  F ich ier do référence des m odifications dans l ' u t i l i s a 
t io n  dos fréquences.

Les préavis do m odification dons l 'u t i l i s a t io n  des fréquences seront 
examinés par l'I.FçïUBo selon le s  d isp osition s des numéros 231 a 236» . •

En procédant à cot examen, l'IeFJUB» observera la  procédure fix ée  aux 
nunéros 241 a 245 o

Los m odifications intervenu.es dans l 'u t i l i s a t io n  des fréquences e t  
pour le sq u e lle s  le s  renseignements minimum voulus auront été. fournis seront 
in sc r ite s  au F5.chier do référence des fréquences selon le s  d isp o sitio n s des 
nunéros 279, 246 à 253 e t  255, où e s t  indiquée notamment la  date à in scr ire  
dans la  colonne 2c e t ,  en ce qui concerne le s  assignations aux stations' * 
aéronautiques, dans la  colonne 2a (numéro 251) ou la  colonne 2b (numéros 251, 
252 e t  253), selon  l e  cas*

8*11. Brouillages nuis ib le s  0

~Los adm inistrations devront faire;preuve du maximum de bonne volonté  
ot d 'entraide dons la  so lu tio n , au moyen de négociations b ila té r a le s  ou 
m u ltila té r a le s , selon le  cas, e t  de consultations avec I ' I cFoHoB», des pro
blèmes de brou illages n u isib les  pendant la  période interm édiaire (numéro 118 
e t R ésolution n° l )o

Les adnin istrations prendront toute mesure possib le  pour continuer à 
protéger contre le s  brou illages n u isib les  le s  assignations ex istan tes du 
service nob ile aérenautiquo pendant la  période de tran sfert de ces assigna
tion s dans leurs bandes appropriées (numéro *154 et Résolution n° 4)«

Pendant la  période où 1 'a r t ic le  11 du Règlement des radiocommunications 
n ’e s t  pas pleinement en vigueur ;

a) le s  assignations do fréquences in sc r ite s  avec une date dans la  
colonne 2a ont dro it à la  protection  internationale contre le s  brouillages  
n u isib les  causés par des,assignations in sc r ite s  avec uno date dans la  colon
no 2b (nunéro 203).

b) le s  assignations do fréquences in sc r ite s  avec uno date dans la  
colonno 2a ou la  colonne 2b n'ont pas d ro it à la  protection internationale^  
contre le s  brou illages causés par dos assignations in sc r ite s  avec uno’ daté 
dans la  colonno 2c uniquement (nunéro 209) o
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CHAPITRE IX

BANDES PS FREQUENCES SUPERIEURES A 27 500' k o /s .

9*0 .1 . Mise en vigueur du tableau de rép artition  des bandes de fréquences d'Atlan
t i c  C ity .

Le Tableau de rép a rtitio n  des bandes de fréquences d 'A tlantic City 
qui correspond aux bandes s itu ées  au-dessus de 27 500 k c/s  e s t  en vigueur 
depuis l e  1 e r  janvier 1949 (numéro 1076 du Règlement des radiocommunica
t io n s ) .

9*0.2» Etablissement du F ich ier de référence des fréquences.

L'I.F.R»B. in scr ira  in itia lem en t dans le  F ich ier de-référence des fr é 
quences d é f in i en termes généraux aux numéros 205 et 260 le s  assignations  
contenues dans la  L iste  in ternation ale proviso ire des fréquences supérieu
res à 27 500 k c/s (numéro 266)0 • 1

Les données n écessaires pour compléter ces in scrip tion s doivent être  
fournies par le s  adm inistrations à l'I«F .R ,B . a u ssitô t que p ossib le  sous la  
forme de la  L iste  l .d e  l'appendice 6 au Règlement des radiocommunications. 
Voir le  Tableau 1 ci-annexé. Ces données seront in sc r ite s  au F ich ier de ré
ference des fréquences (numéro 275).

Aucune date ne sera in sc r ite  dans la  colonno 2a ou la  colonne 2b (nu
méro 276). La date de miso en servico de l'a ss ig n a tio n  sera in sc r ite  dans 
la  colonno 2c (nunéro 278)#

Dans lo  F ich ier de référence.des fréquences, seront également in s c r i
te s  le s  fréquences dont l'u sage  p a rticu lier  e s t  indiqué au Règlement dos 
radiocommunications (numéro 267)#'

Les adm inistrations ot l 'I .F .R .B . doivent considérer s i  la  procédure 
p rescr ite  à l ' a r t i c l e  11 du Règlement dos radiocommunications pour la  no
t i f ic a t io n  e t  l'enregistrem ent des fréquences supérieures à 27 500 ko/s 
d o it être  m odifiée par la  prochaine Conférence adm inistrative des radiocom
m unications. (Recommandation n° 13)«

9*0.3* .Répertoire dos fréquoncos»

La première éd ition  du Répertoire des fréquoncos d é fin i en termes gé
néraux aux numéros 205, 280 et 285, qui contiendra le s  renseignements 
contenus dans l e  F ich ier do référence des fréquences ot reçus par l'IcF .R .B . 
avant lo  1er a v r il  1952, sera publiée lo  lc r  octobre 1952 au plus tard  
(numéro 281). lo  Répertoire sera ensuite tenu à jour par la  publication  
de suppléments tr im estr ie ls  e t ,  do temps en temps, par la  publication  do 
suppléments r é c a p itu la t ifs  e t  do nouvelles éd ition s (numéro 282).

Los adn in istrations e t  1'IoF.R.B# devront considérer s i  la  formo ot 
le s  modalités do publication  do la  l i s t e  des fréquences supérieures à 
27 500 k c /s  doivent être  m odifiées par la  prochaine Conférenco administra
t iv e  des radiocommunications. (Recommandation n° 13)®
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9 .0 .4 .

9 .0 .5 .

N otifica tion  par lo s  adninistr a tio n s  des m odifications dan3 l 'u t i l i s a t io n  
des fréquoncos.

Les m odifications, t o i le s  quTe l le s  sont d é fin ie s  au numéro 8 , dans 
l ’u t i l is a t io n  des fréquences seront n o t if ié e s  par le s  adm inistrations à 
l ’I.F.R.B* ; le s  renseignements nécessaires seront fournis sous la  forme 
de la  L iste 1 de l'appendice 6 au Règlement des radiocommunications (numé
ro 224).

Les rensoignenonts minimum à fournir à cet e f fe t  sont énumérés aux 
numéros 257 ot 25S0 Voir lo  Tableau 1 ci-annexé»

In scr ip tio n dans l e F ichier de référence des m odifications dans l ' u t i l i s a 
tion , jtes.fréqucnces o

Les avis do m odification dans l ’u t i l is a t io n  dos fréquences sont exa
minée par l ’IoFoR.Bc selon la  procédure d éfin ie  aux numéros 231 à 234 
(numéro 256).

En procédant à c e t  examen, l ’I.FJl.Bo observera la  procédure fix é e  
aux numéros 241 o t 243 à 245.

Les m odifications intervenues dans l 'u t i l i s a t io n  des fréquences et 
pour le sq u e lle s  le3  renseignements minimum voulus auront été fournis seront 
in sc r ite s  au F ichier de référcnco selon lo s  d isp o sitio n s des nunéros 279 
ot 24-6 à 248.

Aucune dato ne sera in sc r ite  dans la  colonno 2a ou la  colonne 2b, et  
la  date de n iso  en serv ice do l ’assignation  sera in sc r ite  dans la  colonne 
2c (nunéro 259)*



ÏABIEAUJ:

JP-N J1AR _IES_ AJDHTNISTRAT IONS DES 
RENSEIGNEMENTS SUR LES ASSIGNATIONS DE FREQUENCES

Dans lo  cas eu 5.1 s 7a g it do compléter lo s  in scr ip tion s contcnuos dans 
des plans ou l i s t e s  adoptés, toutes lo s  colonnos appropriées du tableau  
suivant doivent ô tre remplies,.

Dans le  cas dos assignations dans le s  bandes do fréquoncos où lo s  d is 
position s dos section s I à VI do 1 :a r t ic le  II  du Règlement des radiocommuni
cations sont mises en vigueur, le s  renseignements sur le s  assignations doi
vent être présentés conformément à ces d isp osition s «

L1 appendice 1 au Règlement des radiôcomurJlcations n ! ayant pas été mis 
en vigueur, le s  renseignements doivent ctre fournis sous la  forme du tableau  
suivant, dont toutes le s  colonnes appropriées doivent êtro rem plies.

Lo signo + indique le s  colonnes du tableau suivant qui sont à remplir
pour la  présentation du minimum do renseignements concernant l ’u t i l is a t io n
et le s  m odifications de l ’u t i l is a t io n  des fréquences nécessaires pour mainte
n ir , en exp lo ita tion  pondant tout lo  cycle so la iro  le s  l ia iso n s  ex istan tes do 
tous le s  serv ices , sauf l e  scrv5.cc d ’amateur, dans le s  bandes comprises entre 
(numéros 272, 215 et 217) :

2850 k c /s  ot 3155 k c/s
3400 k c /s  e t  3500 k c /s
3900 k c /s  ot 3950 k c /s  dans la  Région 1
3950 k c /s  (4000 k c/s  dans la  Région 2) e t  27 500 k c/s

Do p lu s, le s  renseignements à incluro dans la  colonno 9c seront tr è s  
u t i l e s ,  mais i l  n ’e s t  pas ob liga to ire  do le s  fou rn ir«•

Lo signo x  indique le s  colonnes du tableau suivant qui sont à remplir 
pour la  présentation du minimum do renseignements e s se n tie ls  concernant le s  
assignations dans le s  bandes au-dessus de 27 500 k c /s . Dans ces renseigne
ments minimum, le s  Indications à-porter dans le s  colonnes 4a e t  4b sont 
combinées en uno seu le î :1Zone d 'u tilisa tio n * ’ (numéro 257)« Toutefois i l  e s t  
recommandé do remplir tou tes le s  colonnes mrquoos + (numéro 253)o
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TABLEAU 1 
RENVOIS

1) Voir le s  a r t ic le s  33 et 34 do 1 'Accorde

2) En degrés ot minutes *

3) Prière de remarquer la  m odification f a it e  par rapport à la  L isto  I  
do l'appcndico 6 au Règlement des radiocommunications..

4) Lorsqu'une région e s t  indiquée e t  non une lo c a l i t é ,  c e tte  région d o it  
ôtro bion d éfin ie  ot suffisamment réduito pour quo, conpto tenu des . 
conditions do propagation, on puisso aisément prévoir l 'u t i l i s a t io n  do 
la  fréquonco. Soûle d o it être indiquée la  ( le s )  l c c a l i t é ( s )  ou rég ion(s)  
vers laquollo ( le sq u e lle s)  la  fréquonco 03t  normalement u t i l i s é e .

5) U tilis e r  le s  notations do l'appondico.7 au Règlement dos radiocommuni
cations d*Atlantic C ity . .

6) Voir l ' a r t i c l e  2 du Règlement des radiocommunications. ’

7) Voir la  note j )  de l'appendice 1 au Règlement des radiocommunications.

8) Voir la  note o) de l'appendice 1 au Règlement des radiocommunications. .

9) Bien que ce renseignement s o it  tr è s  u t i l e  pour la  détermination de3
p o s s ib il it é s  do b rou illage , le s  adm inistrations pourront s 'ab sten ir  de 
l e  fournir dans lo  ca3 où i l  leur s e r a it  d i f f i c i l o  do lo  fa ir o .

10) A t i t r o  do renseignement complémentaire, indiquer par la  le t tr e  ”I n le s  
périodes pendant losq u ollos lo  fonctionnement do la  l ia iso n  e st  in ter 
m ittente

n )  Lorsque cec i c s t ’p ossib le  e t  approprié, indiquer la  saison ot la  pério
de (in d ice) do l 'a c t iv i t é  so la ir e  pendant le sq u e lle s  la  fréquence e s t  
suscep tib le  d 'etro  u t i l i s é e ,  e t  s i  c e tte  u t i l is a t io n  a l ie u  pendant lo  

. jour, la  n u it ou la  période do tra n sitio n  (à la  s ta tio n  d'ém ission)»

12) No doivent figu rer aux colonnes 11 ot 12 du Répertoire des fréquences 
quo dos nunéros do référence correspondant aux in d ication s données par 
le s  l i s t e s  p lacées en te to  du volume»

-  40 -
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TABIEAU 2

INDEX-CAIENDRIER 

DE LA REGION 1 . SAUF LA ZONE AFRICAINE

Nota 1* Pour la  d é f in it io n  de la  zone •'afri
ca ine, voir lo  numéro 10 do l'Accord#

2# Los nombres entro parenthèses sont 
des renvois aux nunéros do l'Accord*

3* L'abréviation H*R* s ig n if ie  "Règïcncnt 
dos radiocommunications” #

Bandes
k c /s

Transferts Mise en vigueur 
do la  nouvelle  

L.I*F.

Mise en vigueur 
~du Tableau 

d'A tlantic City

- Mise en vigueur des 
section s I  à VI do 

l ' a r t i c l e  11 du R*R*

14 -  55 15 août 1952 
(171)

15 août 1952 
(171)

15 août 1952 
(206)

* 55 -  150 15 août 1953 
(173)

15 août 1953 
(173)

15 août 1953 
(206)

150 -  255 Plan do 
Copenhague 
pour la  zono 
européenne

15 nars 1950 
(178.1)

(Arrangement
rég ion al)

255 -  285 1  j u i l l e t  1952 
(178)

1 j u i l l e t  1952 
(178)

1 j u i l l e t  1952 
(206)

285 -  320 1 août 1953 
(178)

1  août 1953 
(178)

1  août 1953 
(178)

1 août 1953 
(206)

320 -  415 1  j u i l l e t  1952 
(178)

1  j u i l l e t  1952 
(178)

1 j u i l l e t  1952 
(206)

415 -  1605

-

Plan de 
Copenhague 
pour la  zone 
européenno

15 nars 1950 
(178.1)

(Arrangencnt
rég ion al)
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TABLEAU 2

Bandes
k c /s

Transferts Mise en vigueur 
de la  nouvelle ' . 

LcIoF.

Mise en vigueur 
•'du Tableau. 

d 1A tlantic City

Mise en vigueur des* 
section s I  à VI de 
1*a r t ic le  11 du R*Ro

’ 1605- 2850 
(sauf fréquences 
des sta tio n s d e . 
navire autres 
que 2182 k c /s .)

1 mai 1953 
02.00 TMG 

-, (179)

1 l 'mai 1953 
(179)t

1 mai 1953 
(179) 

Remarque : 
le  numéro 148 du 
RoRt. entrera en 
viguour le  

1 mai 1953 
à 02 ,00 TMG 

• ■ (192)

1 novembre 1953 
(206)

^J.605- 2850 
(fréquences des 
sta tio n s de navi
re à 1*exception  
de 2182 k c /s .)

• Début i 
; i  mai 1953 . . 

(179)

1 novembre 1953
(179)

r 1  novembre 1953 
.......... (179) ..............

1 novembre 1953 
( 2 0 6 ) ..........

2850- 3950
*

Début :
1 mai 1952 

(181) . 
(voir égale
ment 194 e t  
Résolution  

nc2 .)

Date a f ix e r  par 
une Conférence •’ ' 
adm inistrative  
des radiocommu
n ication s (180)■ 
(Voir également ; 
194 e t  Résolutio: 

n °2 .)

• Date a f ix e r  par 
une Conférence 
adm inistrative 
des: radiocommu
n ication s (180)

i

Date 
non _ 

f ix é o •

# Pour l ’aménagement f in a l;  voir le  numéro 160,



TABLEAU 3

INDEX-CALENDRIER . 

do la  REGION 1. ZONE AFRICAINE

Nota 1 , Pour la  d é fin it io n  de la  zone
a fr ica in e , voir le  nunéro 10 de 
l'A ccord.

2 . Les nonbres entre parenthèses sont 
dos renvois aux numéros de l'Accord.

3 . L'abréviation R.R. s ig n if ie  
"Règlement des radiocommunications"

Bandes
k c/s

Transferts Mise en vigueur 
de la  nouvelle 

L .I.F .

Miso en vigueur 
du Tableau 

d'A tlantic C ity

Mise en vigueur des 
section s X à VI de 
l ' a r t i c l e  11 du R.R.

14 -  55 15 août 1952 
(171)

15 août 1952 
(171)

15 août 1952 
(206)

55 -  150 15 août 1953 
(173)

15 août 1953 
(173)

15 août 1953 
(206)

150 -  255 Début :
1 nai 1952 

(177)

1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 j u i l l e t  1952 
(206)

255 -  285 1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 j u i l l e t  1952 
(206)

285 « 315 1 janvier 1953 
(177)

1 janvior 1953 
(177)

1 Janvior 1953 
(206)

315 -  405 1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 j u i l l e t  1952 
(177)

1 J u i l le t  1952 
(206)

405 -  525
1 nai 1952 
02.00 TMG 

(177)

1 nai 1952 
' (177)

1 nai 1952 
(177)

1 nai 1952 
(206)



TABLEAU 3
- fcU  -

Bandes
k c/s

Transferts
. ï. ■

Mis e ■en vigueur ' 
de la  nouvelle 
" -L.XcF.

Mise en vigueur 
du Tableau 

d*Atlantic City

Mise en vigueur des 
section s I  à VI de 
1* a r t ic le  11 du R,R-,

525 -  1605 : Début ; : •
1 mai 1952 - 

(177)

l ‘août 1952 
(177)

• . «

1 août 1952 
(177)

1 août 1952 
(206)

1 6 0 5 -  2850. 
(sauf fréquences 
des sta tio n s de 
navire autres 
que 2182 k c /s .)

• 1 mai 1953 ’
02 c 00 TMG ’

(179)

1 mai 1953 
(179)

^

\

1 n» i  1953 
(179)

• Remarque j • 
le  numéro, 146 du 

.R0R0 entrera en 
.vigueur le  
• 1 mai 1953 • 
à 02,00 TMG

(192)

1 novembre 1953 
(206)

.1605 -  2850 
(fréquences des 
sta tion s de na
v ire  à 1 ’excep
tio n  do
2182 k c/s « ) ........

Début :... 
1 nai 1953 

(179)
9

1 novembre 1953 
(179)

l

1 .novembre 1953 
(179)

1-novembre 1953 
(206)

2850 -  3950
*

; Début :
1 n ai 1952
: (101)

(voir également 
194- e t Résolu
t io n  n °2 ,)

Date à f ix e r  par 
une Conférence 
adm inistrative  
des'radiocommu
n ication s (180) 
(voir- également 
194 e t Résolu
t io n  n° 2*)

Date à ifix er  par 
une Conférence 
adm inistrative 
des radiocommu
n ication s  
: : (180)

Date non f ix é e .

■ * Pour 1 !aménagement f in a l ,  vo ir  l e  nunéro 160»
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TABLEAU 4

INDEX -  CALENDRIER 

de la  REGION 2o

Nota I® Les nombres entre parenthèses sont des 
renvois aux nunéros de 1*Accord®

2# Lfabréviation R«R# s ig n if ie  "Règlement 
des radiocconunications"#

Bandes
kc/s

Transfert Mise en vigueur 
de la  nouvelle  

LjI?F«

Mise en vigueur 
du Tableau 

d 1A tlantic City

Mise en vigueur des 
section s I  à VI de 
1* a r t ic le  11 du R*R#

U  -  55 15 août 1952 
(171)

15 a où'., "952an) 15 août 1952 
(206)

55 -  150 15 août 1952 
(174).

15 août 1953 
- (174)

15 août 1953 
(296)

150 « 200 1 déconbre 1952 
(133)

1 décembre 1952 
(133)

1 déccnbro 1952 
(206)

200 -  535 1 novembre 1952 
(183)

1 noveribre 1952 
(183)

1 noveribre 1952 
(206)

535 -  1605 1 décembre 1952 
(183)

1 décembre 1952 
(183)

En suspens#

1605 -  2000 1 janvier 1952 
(183)

1 janvier 1952 
(183)

1 janvier 1952 
(206)
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TABLEAU 4

Bandes
k c/s

l
Transferts Mise en _vigueur 

de la  nouvelle  
| LçIeF.

Mise en vigueur 
du Tableau 

d fA tlantic City

Mise en vigueur des 
section s I  à VI de 
l fa r t ic le  11 du H«R.

2000 -  2850 . Fréquence 
2182 k c /s  î
1 nai 1953
02 «00 TMG 

(192) t
Autres 

fréquences : 
programe- généra 
coordonné d ,ané- 
nagenent prévu 
pour le s  bandes 
au-dessus de 

4000 k c /s  
(184 e t  160)

. Selon d isp o si -  
tio n s  dù nunéro 
1076el du R JU  

(135) ;

1

Selon d isp osition s  
à a. nunéro 

1076.1 du R.R* 
(185)

Remarque : 
le  nunéro 148 du 
R.R. entrera e n . 
vigueur l e  

1 mai 1953 
à 02.00 TMG 

(192)

Date non f ix é e

2850 -  4000 Programe géné
r a l coordonné 
d 1 ménagement 
prévu pour le s  
bandes au-dessu 
do 4000 k c/s  • 1 
(187 e t  160) | 
(voir égalenent 
194 e t Résolut: 
n °2 ).

Ddtc h. f ix e r  
par une Confé- 
renco adminis
tr a tiv e  des ra -  

l s  diocom unica- 
tion s  

(186)
(vo ir  également 

on 194 e t  Résolu
t io n  n °2 .)

Date à f ix e r  par 
une Conférence 
adm inistrative 
des. radie commu
n ication s •

; Date non f ix é e
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TABLEAU 5

INDEX -  CALENDRIER

de la  REGION 3

Nota 1# Les nombres entre parenthèses sont des 
renvois aux nunéros de I fAccord*

2# L1 abréviation R*R* s ig n if ie  "Règlement 
des radiocommunications".

Bandes
k c/s

Transferts Miso en vigueur 
de la  nouvelle  

L .I .F .

Mise en vigueur ‘ 
du Tableau 

d*Atlantic C ity

Mise en vigueur des 
section s I  à VI de . 
1*a r t ic le  11 du R.R.

1 4 - 5 5 15 août 1952 
(171)

15 août 1952 
' (171)

15 août 1952 
(206)

55 -  150 15 août 1952 
(174)

15 août 1953 
(174)

15 août 1953 
(206)

150 -  200 Début î 
1 décembre 1952 

(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(206)

200 -  415 4 janvier 1953 
14j00 TMG 

(189)

4 janvier 1953 
■(189)

4 janvier 1953 
(189)

4  janvier 1953 
(206)

415 -  535 1 fév r ier  1953 
14.00 TMG 

(18QÏ

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(206)

535 -1605 Début :
1 décembre 1952

(189)

1 fév rio r  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(206)
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TABLEAU 5

Bandes
kc/s

Transferts Mise en vigueur 
de la  nouvelle 

L .I.F o ;

■
Miso en vigueur 
du Tableau 
d ’A tlantic City

Mise -en vigueur des 
sections I  à VI de 
l 1a r t ic le  11 du R.R.

1605 -  2850 
(sauf fréquences 
des s ta tio n s  de 
navire)

Stations  
cô tières  : 
i  fév r ier  1953 

H«00 TMG 
Autres s ta 
t io n s , début ■ i 

1 décentre 1952 
(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

1 fév r ier  1953 
(189)

Remarque i 
l e  numéro 14-8 du 
R Jl 0 entrera en 
vigueur le
1 nai 1953 à
02 *00 TMG

(192)

30 a v r il  1953 
(206)

-1605 -  2850 
(fréquences des 
sta tio n s de na
v ir e , à l 1excep
t io n  do 2182 

k c/s
2182 k c /s .

Début : - 
1 décenbro 1952 

(189)

1 n a i 1953 
02<,C0 TMG 
(189)

30 avr i l  1953 
(189)

30 a v r il 1953 
(189)

Nunéro 148 du - 
RJlo •

1 nai 1953
02 c 00 TMG

(192)

30 a v r il  1953 
(206)

2850 -  3950

ii

■a
Début :

1 fév r ier  1953 
(190) .

(voir égalenent 
194- e t  Résolu
tio n  n °2 .)

Date a f ix e r  
par une Conféren
ce a d n in ie tra ti-  
vo des radiocon- 
nunications 

(190)
(voir égalenent 
194- ot Résolut 1er 

2 ) .  ' j

Dato h : f ix e r  
• par uno Confé- ... 

rencc adminis
tr a tiv e  des 
radiocannuni- 
cations

(190)

Date non f ix é e .

# Pour 1 f aménagement f in a l ,  vo ir lo  nunéro 160* «
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TABLEAU 6

INDEX CHRONOLOGIQUE

do l ’établissem ent e t  1*adoption de la  nouvelle L isto  in ternationale  
des fréquoncos pour le3  serv ices f ix e ,  nobile terrestre  e t  de radio
d iffu sio n  entre 3950 k c/s (4000 kc/s dans la  Région 2) e t 27 500 kc/s*

Date Bande Nunéros de 
l ’Accord

3 décembre 1951 Signature do l ’Accord

-

R adiodiffusion H .F , Début des travaux préparatoires do 
l ’I.F JU B , n écessaires pour l ’éta
blissem ent des projets do p lans. 95

1 a v r il  1952 Tous se rv ices , sauf 
serv ice d ,acateur 
dans le s  bandes com
p rises  entre 3950 
(4000 dans la  Région 

2 )e t  27 500*

D ate-lim ite pour la  présentation  
par le s  adnin istrations à l'I ,F ,R ,B ,  
sous la  forme de la  L isto I  de l ’Ap
pendice 6 au Règlement des Radio
communications, des renseignements 
à inclure dans la  première éd ition  du 
Répertoire des fréquences e t  concer
nant l ’u t i l is a t io n  des fréquences 
nécessaires pour naintonir en exp lo i
ta tio n  pondant tout le  cyclo  so la ire  
le s  l ia iso n s  ex is ta n te s .

272

1 j u i l l e t  1952 Radiodiffusion H,F, D ate-lim ite pour la  présentation  
par le s  adm inistrations à l*I,FeR»B, 
des demandes mises à jour. Ces ren- . 
saignements doivent ôtre communiqués 
aux adninistrations a u ss itô t quo 
p o ss ib le . 99

R adiodiffusion H «F. Début de l ’établissem ent des pro
je ts  de plans par l ’I.F ,R ,B ,-

100
101
102

1953 -  Session  
dûi Conseil 

d * adm inistration

Radiodiffusion H,F. Exanen par l e  Conseil d ’administra
tio n  de l* é ta t  d ’avancement des 
travaux d ’établissem ent des projets  
de p lan s. Recommandation aux admi
n istra tio n s des mesures n écessa ires.

123
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TABLEAU 6

Date Bande Numéros de 
l ’Accord

1954- ou u lté 
rieurement -  
Session du 
Conseil d ’admi
n istra tio n

Radiodiffusion H.F, Examen par le  Conseil d ’administra
tio n  des commentaires des adminis
tration s sur les. réductions .volon
ta ir e s  des demandes et le s  projets  

de plans.
Examen de la  n écessité  de réunir • 
une Conférence de rad iod iffusion  
à hautes fréquences.

198

1955 -  Session  
du C onseil 
d ‘adm inistration

3950 (4000 dans la  
Région 2) -  

27 500

Examen de la  s itu a tio n  par le  
C onseil d ’adm inistration, en vue 
de recommander une date X pour l e  
début de la  période d ’aménagament 
final. 5 examen des mesures à adop
te r ,  parmi le sq u e lle s  la  convoca
tio n  d'une Conférence administra
t iv e  des radiocommunications, e t  
recommandations à fa ir e  aux admi
n is tr a tio n s .

157

X 27 500 - 2 1  450 Début de la  période d ’aménage
ment f in a l  (durée s un m ois).

160

X + 1  mois 21 450 -  15 450 Début de la  période d ’aménage
ment f in a l  (durée : un m ois).

160 ;

X + 2 mois 15 450 -  11 400 Début do la  période d ’aménage-/ 
ment f in a l  (durée ; un m ois).

160

X + 3 mois 11 400 -  6765 Débat de la  période d ’aménage
ment f in a l  (durée s un m ois).

160

X + 4- mois 6765 -  5250 Débat do la  période d ’aménage
ment f in a l  (durée î un m ois).

160

X + 5 mois ’ 5250 -  3950 
(4000  dans la  
Région 2)

Début de la  période d ’aménage
ment f in a l  (durée : un m ois).

160
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TABLEAU 6

Date Bando Numércs do 
l ’Accord

X + 7 mois 3950 (4000 dans la Fin de la  période d 1aménagomont 162
Région 2) -  27 500 f in a l .

Dès quo p o ss i Bandos dos sorvicos fix o Achèvement par l ’I.F.R .B, du 88 b. 94
b le aprbs la  f in mobilo terrestre  o t  do projet do la  nouvelle Listo
do la  période 
d 1 aménagemont 
f in a l

rad iod iffu sion  dans la  
zone trop ica le

in ternationale des fréquences.

Ultériouromont , 3950 (4000 dans la Uno conférence adm inistrative 195
(Dato non spé
c i f ié e )

Région 2) -  27 500 des radiocommunications ;
-  adoptera la  nouvelle l i s t e  

in ternationale des fréquences 
pour lo s  serv ices f ix o ,  mobilo 
terrostre  e t  de rad iod iffusion  
dans la  zone trop ica le  entre 
3950 k c/s (4000 k c /s  dans la  
Région 2) e t  27 500 k c /sj

-  f ix e ra  la  date do mise on v i 
gueur do la  nouvelle L isto  
in ternationale des fréquences 
pour tous le s  serv ices ( f ix e ,  
mobile terro stre , de rad iod if
fu sio n , mobiles maritime o t  
aéronautique) dons lo s  bandos 
comprises entre 3950 kc/3  
(4000 k c/s  dans la  Région 2) 
o t 27 500 kc/s ot do la  p artie  
correspondante du Tableau do 
rép a rtitio n  des bandos do f r é 

170

quences d*Atlantic City.

. . .....



TABLEAU 7

INDEX CHRONOLOGIQJJE
de la  mise en vigueur des bandes des sta tio n s de navire 
entre 4-000 k c/s e t  23 000 k c/s  (Appendice 10 au R,R. e t  
annexe 7 â l ’Accord) e t  du tran sfert des assignations 
des sta tio n s cô tières  radiotélégraphique3 e t  ra d io té lé -  
phoniques dans leu rs bandes appropriées*

Nota. L’abréviation R,R. s ig n if ie  
"Règlement de3 radio
communications 11 •

Dates Numéros de 
l ’Accord

Avant la  session  
de 1953 du 
Conseil d ’admi
n istra tio n

Rapport de l'I .F .R .B . sur l e s  progrès accomplis dans l e  
dégagement des bande3 d ’appel des sta tio n s ra d io té lé -  
graphiques do navire.

130

1953 ** Session  
du Conseil d'ad
m in istration

Examen du rapport de ' l ’I.F .R .B. S i lo s  progrès sont 
s a t is fa is a n ts , recommandation par l e  Conseil d ’adminis
tra tio n  d ’une dato A pour le  début du tran sfert des 
assignations des sta tio n s radiotéiegraphiques de navire 
dans le s  bandes d ’appel.

130

A
(Date-cible î 
3 ju in  1553)

Début du tran sfert des assignations dos s ta tio n s radio- 
télégraphiques do navire dans le s  bandes d ’appel.

130

Mise en vigueur dos bandes d ’appel des sta tio n s radio- 
télégraphiques de navire (Appendice 10 au R.lde)?

128
301

• Mise en vigueur du numéro 600 (2e phrase), des parties  
appropriées des numéros 755 è 763, du numéro 765 e t  des 
numéros 775 è 750 du R.R.

294

A + 2 semaines D ate-cib le pour la  f in  du transfère des assignations des 
s ta tio n s  radiotéiegraphiques de navire dans l e s  bandes 
d ’appel.

~  131..........

A + 3 à 4 mois Rapport de l ’I.F .R .B . sur le s  progrès accomplis dans’le  
dégagement des bandes des sta tio n s radiotéiegraphiques 
des navires de charge; s i  l e s  progrès sont s a t is fa is a n ts ,  
l ’I.F .R .B , re^emmande uno date B pour lo  début du trans
fe r t  dos assignations des sta tio n s radiotélégraphiques 
dos navires de charge dans leu rs bandes appropriées.

134

A + 6 mois

............ .......... ... ..... ... i

D ato-cible pour lo  dégagement des bandes des sta tion s  
radiotéiegraphiques des navires de charge.

132
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TABL5AU 7

Dates Numéros de 
l ’Accord

B Début du tran sfert des assignations dos sta tio n s radio- 
télégraphiques dos navires de charge dans leu rs bandos 
appropriées; tran sferts  h achever le  plus rapidement 
p o ssib le .

135

Mise en vigueur des bandes des sta tio n s rad iotélégra-  
phiques des navires de charge (Appendico 10 au R .R .).

301

Mise en vigueur dos p arties appropriées des numéros 
755 à. 763, des numéros 771 à 772 e t  des p a rtie s  appro
priées des numéros 781 à. 800 du R.R»

294

B + 3 à 4 mois Rapport do l ’I.F .R .B . sur le s  progrès accomplis dans l e  
dégagement des bandes des sta tio n s radiotélégraphiques 
des navires à passagers; s i  lo s  progrès sont sa tis fa isa n t  
l ’ I.F .R .B. recommande une dato C pour le  début du tran s
f e r t  dos assignations dos s ta tio n s  radiotélégraphiques 
dos navires à passagers dans leurs bandos appropriées.

138

s ,

B + 6 mois D ate-cib le pour le  dégagement des bandes des sta tio n s  
radiotélégraphiques des navires h. passagers.

136



TABLEAU 7 -  54 -

Dates Numéros de 
l ’Accord

C ‘ Début du tran sfert des assignations des sta tion s rad io- 
télcgraphiqucs des navires à passagers dans leu rs bandes 
appropriées| tran sferts  à achever le  plus rapidement 
possiblo» 139

Mise on vigueur des bandes dos sta tio n s radiotélégraphi
ques des navires à passagers (Appendice.10 au RCR. ) . 301

Mise en vigueur de3 p arties appropriées des numéros 755 
à 763p des numéros 771 e t  772 e t  des p arties  appropriées 
des numéros 7S1 à B00 du R,R. 294

Application aux sta tio n s radiotélégraphiques de navire 
des d isp o sitio n s  do 1*appendice 3 au R.R. m odifiées selon  
l e  numéro 296* 293

C 4 3 à 
4  mois

Rapport de sur le s  progrès accomplis dans le  
dégagement des bandos des sta tio n s radiotéléphoniques de 
navire^ s i  l e s  progrès sont s a t is fa is a n ts , l ’ I.F.R.B# 
recommande uno date D pour le  début du tran sfert des 
assignations dos sta tio n s radiotéléphoniques de navire 
dans leu rs bandes appropriées. 142

C+6 mois D ato-cible pour le  dégagement des bandes des sta tio n s  
radiotéléphoniques do navire. 140

D Début du tran sfert des assignations de3 s ta tio n s rad io-  
télephoniquos de navire dans leu rs bandes appropriées. 142

Mise en vigueur des bandes des s ta tio n s  radiotélcphoni- 
ques do navire (Annexe 7 à l ’Accord e t  Appendice 12 au 
R.R., à l ’exception du tableau figurant dans cet Appen
dice ) « 303

Application aux sta tio n s radiotéléphoniques do navire 
des d isp o sitio n s de l ’appendice 3 au R.R. m odifiées selon  
l e  numéro 2Ço. 298

Dès que p o ssi
b le après D

Fin du dégagement dos bandes des sta tio n s cô tières  rad io- 
télcplioniquese 143

Transfert des assignations des sta tio n s cô tières  rad io- 
téléphoniquos dans leu rs bandes appropriées. 145

X
(Début de la  pé
riode d’aména
gement f in a l  
Voir lo  Ta
bleau 6 )

Achèvement du tran sfert des assignations des sta tion s  
cô tières  radiotélégraphiques dans leu rs bandes appro
p r iées. 146
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TABLE/VU 8 

INDEX CHRONOLOGIQUE GENERAL

Nota 1 . L1abréviation R.R. s ig n if ie
''Règlement des radiocommunications”*

2. Pour la  d é fin it io n  de la  zone africa ine  
voir le  numéro 10 de 1 *Accord.

Dates Bandes
k c/s

NumeVos de 
1 ' Accord

3 décembre 
1951

Radiodiffusion  
H.F,

Signature de 1*Accord

Début des travaux préparatoires do 
l'I .F .R .B . nécessaires pour l ' é t a 
blissem ent des projets de p lans.

95

1 janvier  
1952

1605 -  2000 
Région 2

Mise en vigueur de la  nouvelle Liste  
in ternationale des frefquencos e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences d 1A tlantic City*

Mise en vigueur des section s I 'a VI de 
l ' a r t i c l e  H  du R.R.

183

206

29 fév r ie r  
1952

14 -  27 500 Dato-11n1te pour la  réception dos n o ti
fica tion s- e t  m odifications d'assignations  
à inclure dans le  dernier supplément 
r é ca p itu la tif  à la  16e éd itio n  do la  l is te  
des fréquences de l ’U .I.T .

284

1 mars 1952 Entres en vigueur de l'Accord e t  do cer
ta ines d isp o sitio n s  du R.R. e t  de ses^ 
appendices énumére'es aux numéros 294 a 
300? a in s i que des a r t ic le s  10 e t  12 e t  
des section s VII e t  VIII de l 'a r t i c l e  
11 du R.R.

294 a 300 

204

1 a v r il  
1952

Tous serv ices , 
sauf serv ice d'a
mateur, dans le s  
bandes s 

2850 -  3155 
3400 -  3500 
3900 -  3950 

dans la  Région 1

3950 (4000 
dans la  Région 2) 

27 500

D ate-lim ito pour la  présentation par le s  
adm inistrations a l 'I .F .R .B ., sous la  
forme de la  L iste I  de l'appendice 6 au 
R.R., des renseignements a inclure dans 
la  ^premiers e'dition du Repertoire des 
fréquences e t  concernant l 'u t i l i s a t io n  
des fréquences nécessaires pour main
ten ir  en ex p lo ita tio n  pendant tout l e  
cycle so la ire  le s  l ia iso n s  e x is ta n te s .

272
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Dates Bandes
k c/s

Numéros de 
1*Accord

1 mai 1952 150 -  255 
Re'gion 1, 
zone a frica in e

De'but des tran sforts sur le s  nouvelles  
assignations

177

405 -  525 
Région 1, 
zone a frica in e

Transferts sur le s  nouvelles assigna
tions a 02,00 TMG

Mise en vigueur do la  nouvelle Listo  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fre'quences d 1 A tlantic City

Mise en vigueur des section s I  a VI 
de 1*a r t ic le  11 du R.R.

177

177

206

525 -  1605 
Région 1 
zone a fr ica in e

De’but des tran sferts  sur le s  nouvelles 
assignations

177

2850 -  3950 
Région 1

Début des tra n sferts  sur le s  nouvelles  
assignations

181 
(voir égale
ment Resolu
tio n  n° 2)

1 j u i l l e t  
1952

' R adiodiffusion  
H.F,

. D ate-lim ite pour la  présentation par le s  
adm inistrations a 1 !I.F .R .B . des deman
des mises a jo u r .; Ces renseignements 
doivent être  communiques aux administra
tion s des que possib le

99

R adiodiffusion  
H.F.

Début de 1 T établissem ent des projets de 
plans par ÎU .F .R .B .

100, 101 
e t  102

150 -  255 
Rogion 1, 
zone a fr ica in e

Mise en vigueur do la  nouvelle L iste in
ternationale des fréquences e t  du Ta
bleau de rép artition  des bandes de fre'- 
quences d*A tlantic City

Mise en vigueur des section s I  a VI do 
• ^ a r t ic le  11 du R.R.

177

206

»
i

255 -  285 
Rogion 1

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste in
ternationale des fro'quences e t  du Ta- 
bleau de rép artition  des bandes de fro -  
quences d*Atlantic City

Mise en vigueur dos section s l a  VI do 
l !a r t ic le  11 du R.R.

177 e t  178 

206
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TABLEAU 8
Dates

- ...... .....................  .....

Bandes
kc/s

Numéros de 
l'Accord

1 j u i l l e t  1952 
( su ite )

315 -  405 
Région 1, 

zone africa ine

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences d1A tlantic C ity .

Mise.en vigueur des section s I à VI 
de 1*a r t ic le  11 du R.R.

177

206

320 -  415.
Région 1,. 

sauf la  zone 
a frica in e

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences d*Atlantic C ity.
Mise en vigueur des section s I à VI 
de l 'a r t i c l e  11 du R.R.

178

206

1 août 1952 525 -  1605 
Région 1, 

zone a fr ica in e

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau do rép artition  des bandes do 
fréquences d 'A tlantic C ity.

.Mise en vigueur des section s I à VI 
de l ' a r t i c l e  11 du R.R*

177

206

15 août 1952 1 4 - 5 5 Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau do rép artition  des bandes de 
fréquences.d 'A tlantic C ity .
Mise en vigueur des section s I à VI 
de l ' a r t i c l e  11 du R.R.

171

206

55- 150 
Régions 2 e t  3 Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  

in ternationale des fréquences. 174

1 octobre 1952 ; T o ta lité  du 
spectre radio- 
électr iq u e  
au-dessus de 

14 kc/s

D a te -lin ite  pour la  publication  de la  
première éd ition  du Répertoire des 
fréquences e t  des renseignements com
plémentaires au Répertoire des fr é 
quences.

281

283

1 novenbre 1952 200 -  535 
Région 2

Mise en vigueur de la  nouvelle Listo  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences d 'A tlantic  C ity .
Mise en vigueur des section s I à VI 
de l 'a r t i c l e  11 du R.R.

183

206
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TABLEAU 8

Dates: [ Bandes 1 
kc/s ' j

Numéros de. 
l'Accord

1 décembre 1952 150 -  200 
Région 2 

e t
535 -  1605 
Région 2

! '
Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  dos bandes 
de fréquences d’A tlantic C ity. 183

150 -  200 
Région 2

Mise en vigueur des section s I à VI 
de l ’a r t ic le  11 du R.R* . 206

150 -  200 
Région 3 

et
535 -  1605 
Région 3

Début des tran sferts  sur le s  nouvelles 
assign ation s. 139

1605 -  2850 
Région 3 

(sauf frequencos 
des sta tio n s de 
navire)

Début dos tran sferts  sur le s  nouvelles 
assign ation s, sauf pour le s  sta tion s  
c ô tiè r e s . 189

1605 -  2350 
Région 3 
(fréquences dos 
sta tio n s do navi) 
à l ’exception do 

2182 kc/s)

Début des tran sferts  sur le s  nouvelles 
assign ation s.

?Q

189

1 janvier 1953 285 - 3 1 5  
Région 1, 

zone africa ine

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
.in tern ation a le  des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes 
de fréquences d 'A tlantic C ity.
Mise on vigueur des section s I à VI 
de l ’a r t ic le  11 du R.R.

177

206

4 janvier 1953 

. ,

200 -  415
Région 3

______ .

Transferts sur le s  nouvelles assigna
tion s à 14 »(30 TMG
Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences o t du 
Tableau do rép artition  des bandes de 
fréquences d ’A tlantic C ity,
Mise en vigueur des section s I à VI 
de l 'a r t i c l e  11 du R.R.

139

189

206
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■
Dates:

■
Bandos

k c/s
Numéros de 
l'Accord

1 fév r ier  1953 : 150 -  200 
Région 3,

U 5  -  535
Région 3 e t

Mise en vigueur do la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  dos bandes 
do fréquences d 'A tlantic C ity. 139

535 -  1605 
Région 3

Mise en vigueur des section s I k VI 
de l 'a r t i c l e  11 du R,R. 206

1 415 -  535
Région 3

Transferts sur le s  nouvelles assigna
tion s à 14.00 TMG ■ - • 189

1605 -  2350 
Région 3 

( sta tio n s  
cô tières)

Transferts sur le s  nouvelles assigna
tio n s à 14.00 TMG 189

1605 -  2850 
! Région 3 
(sauf fréquences 
des sta tio n s de 
navire)

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes de 
fréquences d 'A tlantic C ity.

189

2350 -  3950 
Région 3

Début des tra n sferts  sur le s  nouvelles  
assignations

190 
(vo ir  égale

nent 
Résolution  

No. 2)

Avant la  session  
de 1953 du Con
s e i l  d ;adminis
tra tio n

Bandas d 'ap p d  
dos sta tio n s  
radiotélcgraphi- 
ques do navire 
4.000 k c/s o t  
23 000 kc/s  

(Nuncro 775 du 
R.R.)

Rapport do l'I .F .R .B , sur le s  progrès 
accomplis dans le  dégagement des 
bandes d'appel des sta tio n s radio
télégraphiques de navire. 130

1953 -  Session  
du C onseil 

d 1 adm inistration

Bande* s d 'appel 
des sta tio n s  
radiotélégraphi- 
ques do navire 
entre 4-000 kc/s  
e t  23 000 kc/s  
(nunéro 775 du 

R.R.)

Examen du rapport de l'I .F .R .B . S i le s  
progrès sont sa t is fa is a n ts , recommanda
tion  par le  Conseil d'adm inistration  
d'une dato A pour le  début du tran sfert  
dos assignations des sta tio n s radioté
légraphique s de navire dans le s  bandes 
d'appel (vo ir  l e  Tableau 7 ) . 130

Radiodiffusion
HF

Examen par lo  Conseil d'adm inistration  
de l ' é t a t  d'avancement des travaux 
d'établissem ent des p rojets de plans. 
Recommandation aux adm inistrations des 
mesures n écessa ires.
(Voir également 1954» session  du 
C onseil d'adm inistration)

f

123

198
1____
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30 a v r il  1953

1 n ai 1953

(D ate-cib le:  
3 ju in  1953 )

1605 -  2850 
Région 3 

(fréquences des 
sta tio n s de na
vire à 1*excep
tion  de 

2182 kc/s
1605 -  2050 
Région 3

^2182 
Régions 1, 2,
3
1605 -  2850 
Région 1 '
(sauf fréquences 
des s ta tio n s  de 
navire autres 
que 2182 k c/s).

1605 -  2350 
Région 1 

(fréquences des 
sta tio n s de navire 
à l'excep tion  de 
2182 kc/s

Bandes d ’appel . 
des sta tion s  
radiotélégraphi
ques de navire 
entre 4-000' kc/s  
e t  23 000 kc/s
(numéro 775 du 
R.R.)

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau de rép artition  des bandes do 
fréquences d 1A tlantic City.

Mise en vigueur des section s I à VT 
de l 'a r t ic le  U  du R.R.

Mise en service à 02.00 TMG. Mise en 
vigueur des d isp osition s du nunéro 14-8 
du R.R.
Transferts sur le s  nouvelles assignations  
à 02.00 TMG
Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
in ternationale des fréquences e t du 
Tableau de rép artition  des bandes 
do fréquences d 'A tlantic City
Début des tran sferts sur le s  nouvelles 
assignations

Début du transfert des assignations des 
sta tio n s radiotélégraphiques de navire 
dans le s  bandes d'appel entre 4-0 0̂ kc/s  
e t  23 000 kc/s; tran sfert à achever en 
2 semaines

Mise en vigueur des bandes d'appel des 
sta tio n s radiotélégraphiques de navire 
entre. 4.000 kc/s e t  23 000 kc/e (appen
dice 10 au R.R.)
(Pour le s  dates B e t suivantes auxquelles 
sont misçs en vigueur le s  bandes des s ta 
tion s radiotélégraphiques des navires de 
charge e t  des navires à passagers e t  le s  
bandes des s ta tio n s  radiotéléphoniques 
de navire, voir le  Tableau 7)

Numéros de 
l'Accord

189

206

192

179

179

179

130

131

128 e t  301
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TABLEAU 8

Dates Bandes
k e/s

Nunéros de 
l'Accord

1 août 1953 285 -  320 
Région 1,

. sauf la  zono afri-

Transferts sur le s  nouvelles'assigna
tion s 178

caino Miso en vigueur de la  nouvelle L iste  
internationale, des fréquences e t  du 
Tableau des répartition  dos bandes 
de fréquences d ‘A tlantic C ity.
Miso en vigueur des sections I à VI 
de l 'a r t ic le  11 du R.R.

178

206

15 août 1953 55 -  150
Région 1

Mise en vigueur do la  nouvelle L iste  
internationale des fréquences 173

55 -  150 
Régions 1, 2, 3

Mise en vigueur du.Tableau de 
répartition  des bandes de fréquences 
d'A tlantic C ity
Mise en vigueur dos section s I à VI 
de l 'a r t ic le  11 du R.R.

173

206

1 novembre 1953 1605 -  2850 
Région 1 

(fréquences dos 
sta tio n s do na
v ire  à 1 'excep
tio n  de 

2182 ko/s)

Mise en vigueur de la  nouvelle L iste  
internationale des fréquences e t  du 
Tableau de répartition  des bandos do 
fréquences d 'A tlantic C ity 179

1605 -  2850 . 
Région 1

Miso en vigueur dos section s I à VI 
de l 'a r t ic le  11 du R.R. 206

1954 (ou 
u ltcr iu re -  

ment) Session  
du Conseil 
d 1 administratior

Radiodiffusion
HF

Enaaon par le  Conseil d'adm inistration  
des commentaires des adm inistrations sur 
le s  réductions volontaires des demandes 
e t  le s  projets de p lans.
Examen de la  n écessité  de réunir une 
conférence de radiodiffusion  à 
hautes fréquences.

198

1955 -  Session  
du Conseil 
d*administration

3950 UOOOdans 
la  Région 2) -  

27 500

Examen do la  situ a tion  par lo  Conseil 
d'adm inistration, en vue de recommander 
une dato X pour le  début do la  période 
d'aménagement f in a l;  examen des mesures 
à adopter, parmi le sq u e lle s  la  convo
cation d'une Conférence administrative 
dos radiocommunications,et recommanda
tion s à fa ir e  aux adnin istrations. 157
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Dates Bandes 
k c/ s

Nunéros do 
l'Accord

X 27 5 0 0 -  21 450 Début de la  période d ' anénagenent f in a l  
(durée : un n ois) 160

Bandes exclusives 
du servico nobile 
maritime entre. 
4000 k c/s  o t.

23" 000 k c/s

Achèvement du tran sfert dos assignations  
dos sta tio n s cô tières  radiotélégraphiques 
dans leu rs bandes appropriés 146

X +1 nois 21 450 -  15 450 Début de la  période d•anénagenent f in a l  
(durée : un nois) 160

X + 2 n ois 15 450 -  11 400 Début do la  période d’anénagenent f in a l  
(durée : un n o is) 160

X + 3 mois 11 400 -  6765 Début de la  période d1 anénagenent f in a l  
(durée : un n o is) 160

X + 4 mois 6765 -  5250 Début de la  période d'anénagenent f in a l  
(durée : un n o is) 160

X + 5 mois 5250 -  3950 
(4000 dons la  

Région 2)

Début de la  période d 1anénagenent f in a l  
(durée : un n o is) 160

X + 6 n ois 2350 -  3950 
Région 1

Début de la  période d 1anénagenent f in a l  
(duréo : un n o is) 160

2000 -  4000 ' 
Région 2

Début de la  période d*anénagenent.final 
(durée : un nois)

160, 184 
ot 187

2350 — 3950 
Région 3

Début do la  période d'anénagenent f in a l  
(duréo : un n ois) - 160

X + 7 n ois 3950 (4000 dans 
la  Région 2) -  
27 500

Fin de la  période d1 anénagenent f in a l 162

2350 -  3950 
Région 1

Fin de la  période d*anénagenent f in a l 162

2000 -  4000 
Région 2

Fin de la  période d1anénagenent f in a l 162, 184 
e t  187

2850 -  3950 
Région 3

Fin do la  période. d ' aménagement f in a l 162
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Dates Bandes
kc/s

'lunoros de 
1 ' /.coord

Dès que possibk 
après la  f in  de 
la  période 
d1anénagenent 
f in a l

Bandes dos ser
v ices  f ix e ,n o b ile  
terrestre  e t  de 
rad iod iffusion  
dans la  zone tropi
ca le  entre 3950kg6 
(-4000 k c/s  dans la 
Région 2) e t  

27 500 kc/s

Achèvement par l'I*F.RoB. du projet do 
la  nouvelle L iste internationale dos 

fréquences 83 à 94

Date f ix é e  
selon  d isp o si
tion s du nuncro 
1076.1 du R.R.

2000 -  2850 
Région 2

Miso en vigueur de la  nouvelle Listo  
in ternationale des fréquences e t  du 
Tableau d 1A tlantic C ity 135

Ultérieurement 
(Date non 

sp é c ifiée )

2850 -  3950 
Région 1

Une Conférence adm inistrative des rodio- 
c omuni c a t i  ons :
-  f ix e r a  la  date de mise en vigueur de la  

nouvelle Listo internationale des f r é 
quences pour le s  bandos comprises entre 
2850 o t 3950 kc/s dans la  Région 1 o t dos 
p arties  correspondantes du Tableau do 
rép artition  des bandes do fréquences 
d 1A tlantic C ity. 180

2850 -  4000 
Région 2

-  f ix era  la  date do mise on vigueur de la  
nouvelle L iste in ternationale dos fr é 
quences pour le s  bandes comprises ontro 
2850 o t 4000 kc/s dans la  Région 2 o t dos 
p arties  correspondantes du Tableau do 
rép artition  des bandos de fréquences 
d’A tlan tic  C ity. 186

2850 -  3950 
Région 3

-  f ix e r a  la  date do mise en vigueur de la  
nouvelle L iste internationale dos fréquen
ces pour le s  bandes comprises entre 2850 
o t 3950 kc/n dans la  Région 3 ot des 
p arties  correspondantes du Tabloau de ré
p a rtitio n  des bandes de fréquences 
d’A tlantic C ity. 190

3950 (4000 dans 
la  Région 2) -  

27 500

-  adoptera la  nouvelle L isto internationale  
dos fréquences pour lo s  serv ices f ix e ,  
mobile terrestre  e t  do rad iod iffusion  dans 
la  zone trop ica le  entre 3950 kc/s
(4000 k c/s dans la  Région 2) e t  27 500 kc/

-  f ix e r a  la  dato do mise en vigueur do la  
nouvelle L isto in ternationale dos f r é 
quences pour tous le s  servicos ( f ix a ,  
mobilo terro stre , do rad iod iffu sion , mobi] 
maritime ot aéronautique) dans le s  Dandos 
comprises entro 3950 k c/s (4000 kc/s dans 
la  Région 2) e t  27 500 k c/s e t  de la  
p artie  correspondante du Tableau de répart 
tio n  des bandas do fréquences d ’A tlan tic  
C ity.

s. 195 

.0

I  170

i




